
Ville de LANNION (Côtes d'Armor)

Procès-verbal de la séance du lundi 20 novembre 2023

n° 20231120_6

Convocation dématérialisée du Conseil Municipal du 10 novembre 2023, accompagnée des rapports
de présentation, adressée individuellement à chaque conseiller pour la séance qui s'ouvrira le :

lundi 20 novembre 2023 à 18 H 00
à l'hôtel de ville

L'an deux mille vingt-trois, le vingt novembre,
Le  Conseil  Municipal  de  la  commune de LANNION s'étant  assemblé en session ordinaire  au lieu
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Paul LE BIHAN, Maire,
assisté des adjoints.

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à
l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Mme Trefina  KERRAIN,  ayant  obtenu la  majorité  des  suffrages,  a  été  désignée  pour  remplir  ces
fonctions et procède à l'appel nominatif des conseillers.

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina
KERRAIN -  Fabien CANEVET -  Sonya NICOLAS -  Michel  DIVERCHY -  Hervé LATIMIER -  Pierre
GOUZI - Yvon BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU -
Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Fabrice LOUEDEC
- Nolwenn HENRY -  Gwénaëlle  LAIR -  Carine HUE -  Christophe KERGOAT -  Danielle  MAREC -
Louison NOËL - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Nicolas FEAT

Était absent :
Yves NEDELLEC

Question 1   à 13   :

32 présents
0 procuration 32 votants
1 absent

Question 14 :

Départs de Sonya NICOLAS (procuration à Christine TANGUY) 

et de Patrice KERVAON (procuration à Pierre GOUZI)

30 présents
2 procurations 32 votants
1 absent
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Question 15 :
Départ de Louison NOËL (procuration à Danielle MAREC) 

29 présents
3 procurations 32 votants
1 absent

Question 20 à la fin :
Départ de Gwénaëlle LAIR

28 présents
3 procurations 31 votants
2 absents

Assistaient :

M. GALLEN, Directeur Général des Services - M. DIVERRES, Directeur des Services Techniques –
M. ROPARS, directeur adjoint  des services techniques -  M. BARRE, Directeur financier  -  Mme LE
QUELLEC, Directrice Secrétariat Général - Mme STEPHAN, chef de cabinet

Ordre du jour :

n° Objet Page
1 Installation de Nicolas FEAT (suite démission Bernadette CORVISIER) 3

2 Élection de la 4ème adjointe au scrutin de liste 4

3 Commissions municipales - modifications (suite démissions DUBOURG et CORVISIER et
installations MOHAMMEDI et FEAT) et modification d'un intitulé de commission municipale

6

4 Désignation aux organismes extérieurs -  modifications (suite démissions DUBOURG et
CORVISIER et élection de la nouvelle 4ème adjointe)

7

5 Désignation des membres représentants de la collectivité dans les instances paritaires de
la ville : Comité Social Territorial (CST), Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et des
Conditions  de  Travail  (F3SCT),  Commissions  Administratives  Paritaires  (CAP),
Commission Consultative Paritaire (CCP)

9

6 Désignation des référents déontologues pour les élus municipaux 13

7 Budget ville 2023 – Décision modificative n°2 18

8 Budget Service Extérieur des Pompes Funèbres - Décision modificative n°1 25

9 Approbation du rapport de la Commission Locale des Charges Transférées au 1er janvier
2023 - Partie dérogatoire

25

10 Admissions en non-valeur 44

11 Revalorisation des indemnités pour le gardiennage des églises communales 45

12 Provisions (constitution – reprise) 46

13 Aménagement  des  quais  -  déménagement  du  manège  et  du  kiosque  -  redevances
d'occupation du domaine public

48

14 Débat  sur  le  Projet  d'Aménagement  et  de  Développement  Durables  du  Plan  Local
d'Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l'Habitat

51

15 Signature de la convention Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) : Engagement
au programme Action Cœur de Ville 2

104
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n° Objet Page
16 Convention relative à la réfection de la toiture coursive Chapelle Sainte-Anne 273

17 Place du Marchallac'h - convention avec Lannion-Trégor Communauté pour le dévoiement
de réseaux

275

18 Convention de mutualisation pour la prise en charge technique et financière de l’opération
de réhabilitation du pont de Kériel

280

19 Versement de fonds de concours au Syndicat Départemental d’Énergie 282

20 Aménagement  des  quais  -  Avenant  au  marché  :  modification  des  périmètres  et  des
montants

283

21 Aménagement  des  quais  -  Consultation  pour  la  réalisation  d'une première  tranche de
travaux

285

22 Délibération relative à la délégation du service public de gestion de la fourrière automobile
– Approbation du choix du délégataire – Approbation du contrat – Autorisation à signer

287

23 Lutte contre les mégots sur le domaine public - Contrat de partenariat de lutte contre les
mégots

299

24 Subvention Citéo Lutte contre les déchets abandonnés 326

25 Convention bi-partite avec LTC pour mise en culture de plants forestiers 367

26 Labellisation circuit  de randonnée de Saint  Herbot  à Loguivy-les-Lannion auprès de la
Fédération Française de Randonnée

375

27 Domaine de Kerambellec - rétrocession des équipements communs du lotissement 385

28 Convention avec ONLYCAMP - Camping des deux Rives 388

29 Dérogations au repos dominical année 2024 - Concessions automobiles - avis du conseil
municipal

391

30 Dérogations au repos dominical année 2024 - Association Lannion Cœur de Ville - avis du
conseil municipal

392

31 Dérogations au repos dominical année 2024 - demandes individuelles (dates différentes de
Lannion Cœur de Ville) - avis du conseil municipal

393

32 Création d'un poste à la cafétéria de Sainte Anne 395

33 Pérennisation  d’un  emploi  de  « Chargé  d’accueil  urbanisme  et  lutte  contre  l’habitat
indigne »

397

34 Frais de déplacement 398

1 - Installation de Nicolas FEAT
(suite démission Bernadette CORVISIER)

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Suite à la démission de Madame Bernadette CORVISIER de son mandat d’adjointe et de conseillère
municipale rendue définitive par Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor le 17 octobre 2023, il y a lieu de
procéder à l’installation du suivant de liste du groupe majoritaire.

Le suivant de liste est Monsieur Nicolas FEAT.
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VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2122-4,

VU l’article L.270 du code électoral,

VU le procès-verbal d’installation du conseil municipal de Lannion du 25 mai 2020,

CONSIDÉRANT que la démission de Madame Bernadette CORVISIER de son mandat d’adjointe au
maire et de conseillère municipale a été rendue définitive par Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor le
17 octobre 2023,

CONSIDÉRANT que le suivant de liste est Monsieur Nicolas FEAT,

Il est proposé au conseil municipal :

DE PRENDRE ACTE de l’installation  de Monsieur  Nicolas  FEAT dans ses  fonctions  de conseiller
municipal.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE

Monsieur le Maire invite Nicolas FEAT à dire quelques mots.

Monsieur Nicolas FEAT indique qu’il est heureux de rejoindre le conseil municipal. Il espère être un
collègue aussi agréable et utile que Bernadette l’a été.

2 - Élection de la 4ème adjointe au scrutin de liste

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Madame  Bernadette  CORVISIER,  4ème adjointe,  a  démissionné  de  son  mandat  d’adjointe  et  de
conseillère municipale par courrier reçu par le Préfet des Côtes d’Armor le 13 septembre 2023.

Monsieur  le  Préfet  a  accepté  la  démission  de  Madame  Bernadette  CORVISIER  de  son  mandat
d’adjointe et de conseillère municipale. Sa démission est rendue définitive au 17 octobre 2023. 

Il y a lieu d’élire une nouvelle adjointe qui conserverait le 4ème rang dans l’ordre des adjoints.

L’élection a lieu au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel, à bulletins
secrets. Si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un
troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative.

Les  listes  de  candidats  aux  fonctions  d’adjoint  doivent  comporter  au  plus  autant  de  conseillers
municipaux que d’adjoints à élire. En l’espèce, la liste ne comportera qu’un seul nom de conseillère
municipale.
En effet, pour respecter le principe de parité imposé par le code général des collectivités territoriales, le
conseiller municipal à élire doit être de sexe féminin.

L’adjointe ainsi élue occupera le 4ème rang dans l’ordre des adjoints.

Enfin, les listes doivent être déposées au plus tard avant l’ouverture de chaque tour de scrutin.
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Un bureau de vote comprenant un président et deux assesseurs, sera formé pour procéder à cette
opération électorale.

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2122-7, L2122-7-2, L2122-
10, L2122-15, R2121-3,

VU sa délibération en date du 25 mai 2020 fixant le nombre d’adjoints à 9,

VU la démission de la 4ème adjointe,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCIDER que la conseillère municipale à élire dans les fonctions d’adjointe occupera le même
rang que le poste devenu vacant, à savoir le 4ème rang des adjoints.

DE  PROCÉDER  à  l’élection  de  la  4ème  adjointe  au  scrutin  de  liste,  sans  panachage  ni  vote
préférentiel. Le vote a lieu à bulletins secrets.

Monsieur le Maire propose la candidature de Christine TANGUY. Il fait appel à d’autres candidatures. 
En l’absence de dépôt d’autres listes, il est procédé au vote à bulletins secrets, sans panachage ni vote
préférentiel.

Le bureau de vote est constitué comme suit : 
Président : Paul LE BIHAN, maire
Assesseurs : Trefina KERRAIN, Jean-Yves CALLAC

Puis une fois que les élus présents et représentés ont déposé leur bulletin dans l’urne, il est procédé au
dépouillement du premier tour par les membres du bureau.

Monsieur le Maire proclame le résultat du premier tour du vote :

Nombre de votants : 32
Nombre d'enveloppes trouvées dans l'urne : 32

Christine TANGUY : 23 voix
Bulletins blancs : 8
Bulletins nuls : 1
Majorité absolue : (32-9)/2 = 12

Christine TANGUY est élue 4ème adjointe

Monsieur le Maire remet à Christine TANGUY son écharpe d’adjointe.

Madame Gwénaëlle LAIR demande qui est adjointe.

Monsieur le Maire est étonné d’une telle question.

Madame Gwénaëlle LAIR précise sa question et demande si Carine HUE est adjointe.

Monsieur le Maire répond non. Carine HUE est conseillère municipale déléguée.
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3 - Commissions municipales - modifications (suite démissions DUBOURG et

CORVISIER et installations MOHAMMEDI et FEAT) et modification d'un intitulé
de commission municipale

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Suite aux démissions de Myriam DUBOURG et de Bernadette CORVISIER, à l’élection de la nouvelle
4ème adjointe et  aux installations de deux suivants de liste, Fatima MOHAMMEDI et Nicolas FEAT, il y
a lieu de modifier la composition des commissions suivantes :

- la commission municipale « Finances »
- la commission municipale « Politiques sociales et solidarités - handicap »
-  de compléter  ou de réduire le nombre de membres de la commission « Politiques éducatives et
sportives »
- la commission d’avis des Hauts de Penn ar Stank
- la commission d’attribution Bâtiment EDF

La composition d’autres commissions municipales est également susceptible d’être impactée.

Monsieur le Maire propose que :
- Nicolas FEAT soit membre de la commission « Finances » en remplacement de Myriam DUBOURG
-  Christine  TANGUY  soit  vice-présidente  de  la  commission  « Politiques  sociales  et  solidarités  -
handicap »
- Fatima MOHAMMEDI rejoigne la commission « Politiques sociales et solidarités - handicap »
- Gwénaëlle LAIR redevienne membre de la commission « Politiques éducatives et sportives »

Madame Gwénaëlle  LAIR fait  remarquer  qu’elle  ne  reçoit  jamais  de  convocation  pour  cette
commission.
Monsieur le Maire n’a pas d’explication mais il lui propose de rester dans cette commission. 

-  Christine  TANGUY soit  membre de la  commission d’avis  des  Hauts  de Penn ar  Stank et  de la
commission d’attribution Bâtiment EDF en remplacement de Bernadette Corvisier

De plus, suite à l’évolution du projet municipal sur la participation citoyenne, il  y a lieu de modifier
l’intitulé  de  la  commission  « démocratie  participative,  vie  des  quartiers,  vie  associative »  en
« participation citoyenne, vie des quartiers, vie associative ».

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-22,

VU sa délibération en date du 8 juin 2020, modifiée, portant création des commissions municipales et
extra-municipales,

Il est proposé au conseil municipal :

DE PROCÉDER aux modifications nécessaires dans les commissions telles qu’exposé ci-dessus.

DE VALIDER la modification de l’intitulé de la commission « démocratie participative, vie des quartiers,
vie associative » en « participation citoyenne, vie des quartiers, vie associative ».

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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4 - Désignation aux organismes extérieurs - modifications (suite démissions
DUBOURG et CORVISIER et élection de la nouvelle 4ème adjointe)

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Suite aux démissions de Myriam DUBOURG et de Bernadette CORVISIER, aux installations de Fatima
MOHAMMEDI et Nicolas FEAT, suivants de liste, et à l’élection de la nouvelle 4ème adjointe, il y a lieu
de procéder à une modification dans les désignations aux organismes extérieurs :
- Commission de réforme (titulaire)
- IMAGERIE (suppléant)
- Commission dérogatoire du Périmètre scolaire (suppléant)
- Commission locale du RSA (titulaire)
- Régie de quartiers (titulaire)
- Emeraude ID (suppléant)
- Fonds Local d’Aides aux jeunes (titulaire)
- Centre social L’Horizon – comité de gestion (titulaire)
- Villes amies des Aînés
- Habitat Jeunes en Trégor Argoat (ajout d’un suppléant)

D’autres modifications dans les désignations aux organismes extérieurs sont susceptibles d’intervenir.

De plus, il y a lieu de procéder à une nouvelle élection des 6 membres du conseil municipal au conseil
d’administration du Centre Communal d’Action Sociale.

L’élection  a  lieu  au  scrutin  de  liste,  sans  panachage  ni  vote  préférentiel,  à  la  représentation
proportionnelle au plus fort reste et à bulletins secrets.

Il est formé un bureau de vote composé d’un président et de deux assesseurs.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-33,

VU le code de l’action sociale et des familles,

VU le code électoral,

VU sa délibération du 8 juin 2020, modifiée, portant désignation aux organismes extérieurs,

VU ses délibérations des 8 juin 2020 et 27 septembre 2021 portant élection des membres du conseil
municipal au Centre Communal d’Action Sociale,

VU la démission de Myriam DUBOURG rendue définitive le 26 juillet 2023,

VU la démission de Bernadette CORVISIER rendue définitive le 17 octobre 2023,

VU l’élection de la nouvelle 4ème adjointe en date du 20 novembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

DE PROCÉDER à la désignation aux organismes extérieurs :

- Commission de réforme (titulaire) :
Monsieur le Maire propose Christine TANGUY en remplacement de Bernadette CORVISIER
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- Comité de jumelage Günzburg :
Monsieur le Maire propose de remplacer Fabien CANEVET par Trefina KERRAIN

- IMAGERIE (suppléant)
Monsieur le Maire propose Fatima MOHAMMEDI en remplacement de Myriam DUBOURG

- Commission dérogatoire du Périmètre scolaire (suppléant)
Monsieur le Maire propose Nolwenn HENRY en remplacement de Bernadette CORVISIER

- Commission locale du RSA (titulaire)
Monsieur le Maire propose Christine TANGUY en remplacement de Bernadette CORVISIER

- Régie de quartiers (titulaire)
Monsieur le Maire propose Christine TANGUY en remplacement de Bernadette CORVISIER

- Emeraude ID (suppléant)
Monsieur le Maire propose Christine TANGUY en remplacement de Bernadette CORVISIER

- Fonds Local d’Aides aux jeunes (titulaire)
Monsieur le Maire propose Christine TANGUY en remplacement de Bernadette CORVISIER

- Centre social L’Horizon – comité de gestion (titulaire)
Monsieur le Maire propose Christine TANGUY en remplacement de Bernadette CORVISIER

- Villes amies des Aînés
Monsieur le Maire propose Christine TANGUY

- Habitat Jeunes en Trégor Argoat (ajout d’un suppléant)
Monsieur le Maire propose Nicolas FEAT

- Conseils de quartier :
Buhulien : suppression de Christophe Kergoat
Servel – Beg Léguer : Christophe KERGOAT remplace Françoise BARBIER et Christian MEHEUST

La présente délibération ne suscite ni question ni débat

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

D’ÉLIRE 6 membres au sein du conseil municipal en qualité d’administrateurs du Centre Communal
d’Action Sociale de Lannion. L’élection a lieu au scrutin de liste, sans panachage ni vote préférentiel, à
la représentation proportionnelle au plus fort reste et à bulletins secrets.

Monsieur le Maire propose une liste commune dénommée « A » et constituée comme suit :
Christine TANGUY
Yves NEDELLEC
Marie-Annick GUILLOU
Françoise BARBIER
Marie Christine BARAC’H
Danielle MAREC
étant précisé que Monsieur le Maire est Président de droit du CCAS.

Il fait appel à d’autres candidatures. 
En l’absence de dépôt d’autres listes, il est procédé au vote à bulletins secrets, sans panachage ni vote
préférentiel.
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Le bureau de vote est constitué comme suit : 
Président : Paul LE BIHAN, maire
Assesseurs : Trefina KERRAIN, Jean-Yves CALLAC

Puis une fois que les élus présents et représentés ont déposé leur bulletin dans l’urne, il est procédé au
dépouillement du premier tour par les membres du bureau.

Monsieur le Maire proclame le résultat du premier tour du vote :

Nombre de votants : 32
Nombre d'enveloppes trouvées dans l'urne : 32

Liste A : 29 voix
Bulletins blancs : 3
Bulletins nuls : 0
Majorité absolue : (32-3)/2 = 15

ONT ÉTÉ PROCLAMÉS membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale
les élus figurant sur la liste A :

Christine TANGUY
Yves NEDELLEC
Marie-Annick GUILLOU
Françoise BARBIER
Marie Christine BARAC’H
Danielle MAREC

5 - Désignation des membres représentants de la collectivité dans les
instances paritaires de la ville : Comité Social Territorial (CST),

Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et des Conditions de Travail
(F3SCT), Commissions Administratives Paritaires (CAP), Commission

Consultative Paritaire (CCP)

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Les élections professionnelles ont eu lieu le 8 décembre 2022.

Certaines de ces instances, celles dont le nombre de sièges est inchangé (CST qui remplace le CT et
la F3SCT qui remplace le CHSCT), se sont déjà réunies depuis le début du nouveau mandat avec les
mêmes  représentants  de  la  collectivité  (qui  ont  une  durée  de  mandat  différente  de  celle  des
représentants du personnel).

En revanche, le nombre de sièges a évolué dans les CAP. Par ailleurs, les CCP de catégorie A, B et C
ont fusionné en une seule CCP.

L’objet de la présente délibération est donc de désigner les élus qui représenteront la collectivité (ville
et CCAS) dans les 3 CAP et dans la désormais unique CCP.
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• Représentants de la collectivité en CST (Comité Social Territorial)

- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 6
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 6
- Nombre de représentants du personnel titulaires : 6
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 6

Les représentants du personnel en CST sont élus. Les représentants de la collectivité sont désignés.

Collège des représentants de la collectivité en CST (membres dans l’ancien CT)

6 titulaires 6 suppléants

• Formation spécialisée en charge des questions de santé, de sécurité et des conditions de
travail (F3SCT), ancien CHSCT

- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 6
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 6
- Nombre de représentants du personnel titulaires : 6
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 6

Les représentants du personnel et les représentants de la collectivité en F3SCT sont désignés.

Collège des représentants de la collectivité en CST (membres dans l’ancien CHSCT)

6 titulaires 6 suppléants

• Représentants de la collectivité en CAP (Commission administrative Paritaire)

Composition     CAP A :  

- Nombre de représentants du personnel titulaires : 3
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 3
- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 3
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 3

Collège des représentants de la collectivité en CAP A

3 titulaires 3 suppléants

Composition de la CAP B     :  

- Nombre de représentants du personnel titulaires : 4
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 4
- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 4
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 4

Collège des représentants de la collectivité en CAP B

4 titulaires 4 suppléants
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Composition     CAP C :  

- Nombre de représentants du personnel titulaires : 5
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 5
- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 5
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 5

Collège des représentants de la collectivité en CAP C

5 titulaires 5 suppléants

• Représentants de la collectivité en CCP (Commission Consultative Paritaire)

- Nombre de représentants du personnel titulaires : 4
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 4
- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 4
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 4

Collège des représentants de la collectivité en CCP (fusion des 3 anciennes CCP)

4 titulaires 4 suppléants

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉSIGNER des représentants de la collectivité comme suit :

1- Représentants de la collectivité en CST (Comité Social Territorial)

- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 6
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 6
- Nombre de représentants du personnel titulaires : 6
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 6

Les représentants du personnel en CST sont élus. Les représentants de la collectivité sont désignés.

Collège des représentants de la collectivité en CST (membres dans l’ancien CT)

6 titulaires 6 suppléants

LE BIHAN Paul (Président) LE MEN Françoise

ROBERT Eric MEHEUST Christian

SEUREAU Cédric NEDELEC Marc

KERRAIN Tréfina NEDELLEC Yves

TANGUY Christine HENRY Nolwenn

FALEZAN Gérard LE GUEN Anne

 Formation spécialisée en charge des questions de santé,  de sécurité  et  des conditions de
travail (F3SCT), ancien CHSCT

- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 6
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 6
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- Nombre de représentants du personnel titulaires : 6
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 6

Les représentants du personnel et les représentants de la collectivité en F3SCT sont désignés.

Collège des représentants de la collectivité en CST (membres dans l’ancien CHSCT)

6 titulaires 6 suppléants

LE BIHAN Paul (Président) LE MEN Françoise

ROBERT Eric MEHEUST Christian

SEUREAU Cédric NEDELEC Marc

KERRAIN Tréfina NEDELLEC Yves

TANGUY Christine HENRY Nolwenn

FALEZAN Gérard LE GUEN Anne

2- Représentants de la collectivité en CAP (Commission administrative Paritaire)

Composition     CAP A :  

- Nombre de représentants du personnel titulaires : 3
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 3
- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 3
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 3

Collège des représentants de la collectivité en CAP A

3 titulaires 3 suppléants

LE BIHAN Paul LE MEN Françoise

ROBERT Eric MEHEUST Christian

SEUREAU Cédric NEDELEC Marc

Composition de la CAP B     :  

- Nombre de représentants du personnel titulaires : 4
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 4
- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 4
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 4

Collège des représentants de la collectivité en CAP B

4 titulaires 4 suppléants

LE BIHAN Paul LE MEN Françoise

ROBERT Eric MEHEUST Christian

SEUREAU Cédric NEDELEC Marc

TANGUY Christine NEDELLEC Yves
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Composition     CAP C :  

- Nombre de représentants du personnel titulaires : 5
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 5
- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 5
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 5

Collège des représentants de la collectivité en CAP C

5 titulaires 5 suppléants

LE BIHAN Paul LE MEN Françoise

ROBERT Eric MEHEUST Christian

SEUREAU Cédric NEDELEC Marc

TANGUY Christine NEDELLEC Yves

KERRAIN Trefina HENRY Nolwenn

3- Représentants de la collectivité en CCP (Commission Consultative Paritaire)

- Nombre de représentants du personnel titulaires : 4
- Nombre de représentants du personnel suppléants : 4
- Nombre de représentants de la collectivité titulaires : 4
- Nombre de représentants de la collectivité suppléant : 4

Collège des représentants de la collectivité en CCP (fusion des 3 anciennes CCP)

4 titulaires 4 suppléants

LE BIHAN Paul LE MEN Françoise

ROBERT Eric MEHEUST Christian

SEUREAU Cédric NEDELEC Marc

TANGUY Christine NEDELLEC Yves

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

6 - Désignation des référents déontologues pour les élus municipaux

Rapporteur : Paul LE BIHAN

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1111-1-1 ainsi que ses
articles R.1111-1-A,

VU le code général de la fonction publique,
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VU la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat,

VU  la  loi  n°2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (article 218),

VU  le  décret  n°2022-1520  du  6  décembre  2022  relatif  au  référent  déontologue  de  l’élu  local  et
notamment son article 1er dont les dispositions sont entrées en vigueur le 1er juin 2023,

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif
au référent déontologue de l’élu local,

VU le courrier du Président de l’AMF22 et du Président du Centre de Gestion des Côtes d’Armor en
date du 22 août 2023 proposant des personnalités qualifiées,

CONSIDÉRANT que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local,

CONSIDÉRANT que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et
impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ; que les
missions de référent déontologue peuvent notamment être assurées par des personnes n’exerçant au
sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées aucun mandat d’élu local, n’exerçant plus
depuis au moins trois ans, n’étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de
conflit d’intérêt avec celles-ci,

CONSIDÉRANT l’accord des personnes désignées,

Il est proposé au conseil municipal :

Article 1 : Désignation des référents déontologues de l’élu local

Mme  Anne  PERRIER,  Présidente  du  Tribunal  Administratif  et  de  la  Cour  Administrative  d’Appel
honoraire ;

M. Jean SIRINELLI, Professeur de Droit public à l’Université de Rennes ;

Mme Armelle BOTHOREL, Maire honoraire de La Méaugon, ancienne Présidente de l’AMF22

sont nommés en qualité de référents déontologues des élus municipaux jusqu’à l’expiration du mandat
2020-2026.  Au  terme  de  cette  durée,  il  peut  être  procédé,  dans  les  mêmes  conditions,  au
renouvellement de leurs missions.

A la demande de chaque référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions.

Article 2 : Modalités de saisine du référent déontologue de l’élu local

Tout élu local de la collectivité pourra saisir le référent déontologue de son choix relevant de l’article 1.

En cas d’empêchement ou pour tout autre raison légitime, le référent déontologue confie le traitement
du dossier ou l’élaboration de l’avis à un autre référent déontologue de la liste.

Le référent déontologue pourra être saisi directement par les élus, par voie écrite, de préférence par
mail  précisant  dans  son  objet  « Saisine  du  référent  déontologue  –  Nom  de  la  collectivité  -
Confidentiel ».

Une adresse mail sera créée et sécurisée par le CDG22 au bénéfice des référents déontologues.
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Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue saisi qui mentionnera
la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.

Le  référent  étudiera  les  éléments  transmis  par  l’élu,  pourra  demander  des  informations
complémentaires (par écrit ou par oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil.

Article 3 : Modalités de délivrance du conseil

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il ne
peut recevoir d’injections extérieures.

Le  référent  communiquera  l’avis  à  l’élu  concerné  dans  un  délai  raisonnable  et  proportionné  à  la
complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné.

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs.

Article 4 : Rémunération du référent déontologue

Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé par
dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520
du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local.

Cette indemnité sera versée par la commune directement auprès du référent déontologue saisi.

Des frais éventuels de transport et d’hébergement peuvent être pris en charge en cas de besoin dans
les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale.

Article 5 : Obligations du référent déontologue de l’élu local

Le référent déontologue de l’élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle
dans les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que les articles 226-13 et 14 du
code pénal.

Article 6 : Indépendance et impartialité du référent déontologue de l’élu local

La fonction de référent déontologue de l’élu local est assurée de manière indépendante et impartiale.
Dans l’exercice de ses fonctions, le référent déontologue de l’élu local ne peut solliciter ni recevoir
d’injonctions de la direction générale ou de l’autorité territoriale.

Monsieur le Maire donne lecture de la charte de l’élu local qui a été remise à tous les conseillers
municipaux en début de mandat.

Madame Gwénaëlle LAIR relaie « des questions de Lannionnais au sujet de l’adjoint à l’éducation qui
est en concubinage avec la maire de Paimpol.. »

Monsieur le Maire interrompt Madame Gwénaëlle LAIR. La présente délibération ne concerne pas ce
type de considération. 
Monsieur le Maire indique avec fermeté que le référent déontologue est chargé d’apporter à un élu, qui
le souhaite, toute précision concernant sa fonction d’élu municipal. Il n’est pas chargé de répondre à
des propos diffamatoires ou des question sur d’autres élus.

Madame Gwénaëlle LAIR se défend de proférer des propos diffamatoires.
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Monsieur le Maire lui répond que le référent n’est pas désigné pour traiter de tels sujets.

Madame Gwénaëlle LAIR demande dans quel cadre un élu peut solliciter le référent déontologue.

Monsieur le Maire rappelle son propos de présentation : la problématique s’inscrit dans l’application de
la charte de l’élu local. Le référent déontologue apportera un éclairage juridique sur la demande. Des
questions peuvent survenir lors du vote de subvention à un organisme dont l’élu peut être également
membre soit à titre personnel, soit sur désignation d’une instance autre que le conseil municipal. 
Il n’est pas dans les missions du référent déontologue d’instruire des dénonciations.

Madame Gwénaëlle LAIR indique que pourtant il s’agit d’une question que se posent des Lannionnais.

Monsieur le Maire invite Madame LAIR à relire la délibération : elle s’applique à un élu qui se pose des
questions sur la charte de l’élu local.

Madame Gwénaëlle LAIR indique à nouveau que ce sont les habitants qui s’interrogent.

Monsieur le Maire lui répond que les habitants ne sont pas concernés dans cette délibération.

Madame Gwénaëlle LAIR demande dans quel cadre les habitants peuvent poser la question.

Monsieur le Maire lui répond que des instances sont prévues pour cela.

Madame Gwénaëlle LAIR lui demande lesquelles.

Monsieur le Maire cite les médiateurs, d’autres personnes.

Madame Gwénaëlle LAIR demande avoir connaissance de ces personnes.

Monsieur le Maire lui rétorque qu’il ne lui appartient pas de lui délivrer de tels renseignements. De plus,
le Procureur de la République peut recevoir leur questionnement. La Maison de la Justice et du Droit
accueille des représentants de plusieurs associations et d’organismes institutionnels. 

Madame Gwénaëlle LAIR demande qui les habitants peuvent contacter pour les conflits d’intérêt.

Monsieur le Maire lui répond : « je vous l’ai dit ! »
Rire de Madame Gwénaëlle LAIR

Monsieur le Maire réexplique que la saisine du référent déontologue concerne l’élu local qui se pose
des questions.

Madame Gwénaëlle LAIR remercie Monsieur le Maire.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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7 - Budget ville 2023 – Décision modificative n°2

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Monsieur Cédric SEUREAU indique que la décision modificative est de faible importance. En effet, elle
répond à des ajustements de crédits pour faire face à des dépenses principalement générées par la
tempête Ciaran.

La décision modificative n°2 :
• crée l’opération pour compte de tiers relative aux travaux sur le pont de Kériel en collaboration

avec la commune de Ploubezre,
• ajuste les crédits nécessaires pour constituer la provision relative aux créances non recouvrées

de plus de 2 ans au 31 décembre 2022,
• ajuste  divers  crédits  suite  à  la  tempête  Ciaran  à  partir  de  fonds  inscrits  sur  le  chapitre

« Dépenses imprévues » :
• Heures supplémentaires : 50.000 €
• Prestation Régie de Quartiers : 15.000 €
• Franchises des assurances sur dégâts ville : 10.000 €

Monsieur SEUREAU souligne les points suivants de la plaquette budgétaire :
page 2 : 
15 000 € de charges à caractère général correspondant à une provision de dépenses en l’attente des
factures de la Régie de quartiers pour l’aide apportée pour réparer les dégâts causés par la tempête
sur le quartier de Ker Uhel
50 000 € de charges de personnel constituant une large provision pour les heures supplémentaires
fournies pour le dégagement des routes lors de la tempête
10 000 € de charges exceptionnelles 
21 000 € de dotations aux provisions correspondant à la reprise des provisions datant de moins de 2
ans (exposé lors de la délibération n°12)
Ces dépenses sont financées par une diminution de 75 000 € de la ligne « dépenses imprévues » et
par la ligne « autres recettes » pour 21 000 €. La ligne « autres recettes » représente la reprise sur
provisions.

page 3 :
15 000 € d’opérations sous mandat (pont de Kériel)

Pour le budget annexe « service extérieur des pompes funèbres » : complément de 200 € pour une
dotation aux provisions financés par une reprise de provisions

VU le Code général des collectivités territoriales,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADOPTER la décision modificative n°2 au budget principal suivant le document joint.

Madame Catherine BRIDET demande si un arrêté de reconnaissance de catastrophe naturelle a été
pris pour la tempête Ciaran.

Monsieur le Maire répond que non.
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Madame Catherine BRIDET fait part de l’incompréhension de la population de ne pas être reconnu en
catastrophe naturelle.

Monsieur le Maire explique que les dommages causés par les tempêtes sont couverts par les contrats
d’assurance et  n’entrent  pas  de  ce  fait  dans le  champ des catastrophes naturelles.  Ne  sont  pas
couverts par les assurances les inondations, les submersions marines, les cyclones.

Madame  Catherine  BRIDET demande  si  le  reste  à  charge  est  plus  important  suite  à  la  non
reconnaissance de catastrophe naturelle.

Monsieur  le  Maire indique  que  pour  la  ville,  en  l’absence  de  chiffrage,  il  ne  peut  pas  répondre.
Cependant, il est à craindre que les primes d’assurance augmentent suite à cet événement.

Monsieur Cédric SEUREAU précise que les charges exceptionnelles de 10 000 € correspondent aux
provisions de franchises d’assurance pour les dégâts causés par la tempête.

Monsieur Jean-Yves CALLAC intervient sur le pont de Kériel. Il demande les raisons de l’inscription
d’une telle somme dans la mesure où la ville n’est pas responsable du sinistre.

Monsieur Marc NEDELEC indique que la somme n’est pas en lien avec le sinistre. Il s’agit de travaux
touchant l’état du pont qui étaient prévus avant l’accident.

Madame Anne LE GUEN revient sur le volet assurance. Elle fait remarquer que l’assurance intervient
lors de la chute d’un arbre sur un bâtiment mais pas pour l’évacuation des arbres tombés chez un
particulier.

ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR
5 ABSTENTIONS

LAIR - MAREC - NOËL - BRIDET - FALEZAN
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8 - Budget Service Extérieur des Pompes Funèbres - Décision
modificative n°1

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Il  s’agit de comptabiliser au sein de ce budget la provision relative aux créances de plus de 2 ans
restant à recouvrer au 31/12/2022 (200 €).

VU le Code général des collectivités territoriales,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADOPTER la décision modificative n°1 au budget annexe Service Extérieur des Pompes Funèbres
suivant le document joint.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

9 - Approbation du rapport de la Commission Locale des Charges
Transférées au 1er janvier 2023 - Partie dérogatoire

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Monsieur Cédric SEUREAU souligne la similitude avec le rapport présenté l’an passé en raison de
l’absence de transfert de compétences.
Le bonus sapeur pompiers volontaires est inchangé pour la ville de Lannion.

Le montant touché dans la répartition de la participation au SDIS change pour la ville de Lannion. Le
montant continue de baisser suite à la réforme de la participation de chaque commune des Côtes
d’Armor au financement du SDIS. Ce montant continuera de baisser jusqu’en 2026. L’attribution de
compensation augmente d’autant.

Le conseil municipal doit par ailleurs se prononcer sur la partie dérogatoire constituée par la Gestion
des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) avec une attribution de compensation en investissement qui
limite la ponction de la section de fonctionnement.

VU l’article 1609 Nonies C du code général des impôts,

VU les articles L5211-1 et suivants et L5216-1 et suivants du code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2016 portant fusion de Lannion-Trégor Communauté et des
Communautés de communes du Haut Trégor et de la Presqu’île de Lézardrieux,

VU l’arrêté préfectoral fixant les statuts de Lannion-Trégor Communauté,
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CONSIDÉRANT le rapport approuvé à l’unanimité par la Commission Locale d’Évaluation des Charges
Transférées en date du 14 septembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER  le  rapport  « procédure  dérogatoire »  de  la  Commission  Locale  d’Évaluation  des
Charges Transférées du 14 septembre 2023 annexé à la présente délibération pour les dispositions qui
concernent la commune dont les conclusions portent sur :

Le Bonus Sapeur Pompiers Volontaires

D’APPROUVER le montant des attributions de compensation définitives pour l’année 2023 calculées
en  tenant  compte  du  rapport  du  14  septembre  2023  de  la  Commission  Locale  d’Évaluation  des
Charges Transférées.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces administratives s’y rapportant.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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10 - Admissions en non-valeur

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu les états d'admissions en non-valeur (consultables sur demande) établis par Monsieur le Trésorier
Principal ;

Vu les états produits de créances irrécouvrables (consultables sur demande) par Monsieur le Trésorier
Principal,  suite à des jugements prononcés d'effacement de dette (particuliers),  ou dans le cas de
sociétés : insuffisance d'actif suite à une liquidation judiciaire ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du  25  septembre  2023,  accordant  délégation  au  Maire
d’admettre en non-valeur les titres de recettes présentés par le comptable public, chacun de ces titres
correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à 100 euros ;

BUDGET "VILLE" pour un montant T.T.C. de : 14.187,91 € :

Se décomposant en :
• Admissions en non-valeur (chapitre 65, article 6541) : 11.340,23 € T.T.C.
• Créances éteintes (chapitre 65, article 6542) : 2.847,68 € T.T.C.

Correspondants aux créances de :
• Eau (transféré à LTC le 01/01/2020) : non-valeur (2.750,29 €) ; créances éteintes (1.288,14 €)
• Affaires  scolaires  (cantine,  garderie,  CLSH)  :  non-valeur  (1.550,14 €) ;  créances  éteintes
(1.164,40 €)
• Caisse des Écoles (cantine jusqu’au 31/12/2015) :  non-valeur (1.453,86 €) ; créances éteintes
(42,30 €)
• Divers : non-valeur (5.585,94 €) ; créances éteintes (352,84 €)

A prélever sur les crédits inscrits au chapitre 65, article 6541 « admissions en non-valeur », article 6542
« créances éteintes »

BUDGET "PORT DE PLAISANCE" pour un montant T.T.C. de : 121,00 € :

Se décomposant en :
- Admissions en non-valeur (chapitre 65, article 6541) : 121,00 € T.T.C.

BUDGET  "LOCATIONS  DIVERSES  –  BAUX  COMMERCIAUX" pour  un  montant  T.T.C.  de :
11.996.68 € :

Se décomposant en :
- Admissions en non-valeur (chapitre 65, article 6541) : 11.996.68 € (loyers sur 12 mois d’une

entreprise défaillante avant son expulsion)

Il est proposé au conseil municipal :
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D’ADMETTRE en non-valeur sur le budget principal de la Ville les sommes qui lui sont présentées pour
un montant total de 14.187,91 € conformément aux états établis par Monsieur Le Trésorier Principal :

• au titre des admissions en non-valeur (chapitre 65, article 6541) : 11.340,23 €.
• au titre des créances éteintes (chapitre 65, article 6542) : 2.847,68 €

D'ADMETTRE en non-valeur sur le budget annexe Port de Plaisance la somme qui lui est présentée
pour un montant total de 121,00 € conformément aux états établis par Monsieur Le Trésorier Principal :

• au titre des admissions en non-valeur (chapitre 65, article 6541) : 121,00 €.

D'ADMETTRE en  non-valeur  sur  le  budget  annexe  Locations  Diverses  –  Baux  Commerciaux  les
sommes qui lui sont présentées pour un montant total de 11.996.68 € conformément aux états établis
par Monsieur Le Trésorier Principal :

• au titre des admissions en non-valeur (chapitre 65, article 6541) : 11.996.68 €.

DE PRENDRE CONNAISSANCE qu’au titre de la délégation du 25 septembre 2023, par décision du
Maire, les sommes suivantes, constituées de titres d’une valeur inférieure à 100 €, ont été admises en
non-valeur :

• Budget ville : 10.993 € (eau : 5.549,29 € ; DEVS : 1.069,58 € ; Caisse des écoles : 2.294,03 € ;
divers : 2.080,57 €)

• Budget annexe Port de Plaisance : 25,84 €
• Budget annexe du camping : 33,44 € HT, 40,00 € TTC

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

11 - Revalorisation des indemnités pour le gardiennage des églises
communales

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Le  gardiennage des églises  communales  est  effectué  par  le  diocèse.  Une indemnité  annuelle  de
gardiennage est versée pour cette mission. Cette indemnité n’a pas été revalorisée depuis 2017. 

Vu la communication de la Préfecture des Côtes d'Armor de mars 2023 relatif à la revalorisation du
plafond de l'indemnité de gardiennage des églises communales à compter du 1er janvier 2023,

Vu les circulaires ministérielles des 8 janvier 1987, du 7 mars 2019 et du 29 juillet 2011 du ministère de
l’Intérieur précisant que les conseils municipaux ont la possibilité de revaloriser ces indemnités jusqu’au
montants plafond applicables,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ALLOUER l’indemnité de gardiennage des églises communales à hauteur de :
- 496,09 € pour un gardien résidant dans la commune où se trouve l'édifice du culte,
- 125,06 € pour un gardien ne résidant pas dans la commune et visitant l'église à des périodes

rapprochées.
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Monsieur Cédric SEUREAU ajoute que la ville de Lannion verse environ 1 000 € au diocèse pour cette
action de gardiennage. Il est appliqué le 1er tarif pour l’église St-Jean-du-Baly et le 2ème tarif pour les
autres églises.

Madame Danielle MAREC demande en quoi consiste le gardiennage. Elle pensait que cette action était
effectuée par l’association pastorale à titre bénévole.

Monsieur  Cédric  SEUREAU indique  que  le  gardiennage  comprend  l’ouverture  et  la  fermeture  de
l’édifice, le ménage.

Monsieur Jean-Yves CALLAC demande si les églises de Brélévenez et de Buhulien sont incluses.

Monsieur Cédric SEUREAU confirme.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

12 - Provisions (constitution – reprise)

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le code général des collectivités territoriales,

1) Caisse des écoles

Vu la délibération du conseil municipal en date du 16 novembre 2020 approuvant la clôture du budget
de la Caisse des Écoles et la reprise de la gestion par la ville des créances non recouvrées,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 mai 2021 constituant une provision pour risques
et charges d’exploitation pour un montant de 21.719,03 € représentant les créances non recouvertes
sur le budget de la Caisse des Écoles au moment de la reprise de ses résultats par le budget principal,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  8  novembre  2021  constatant  une  reprise  sur
provision d’un montant de 5.939,16 €, créée pour l’apurement des créances de la Caisse des Écoles,

Vu la  délibération du conseil  municipal  en date du 21 novembre 2022 constatant  une reprise sur
provision d’un montant de 670,40 €, créée pour l’apurement des créances de la Caisse des Écoles,

Vu les états de présentation en non-valeur établis par Monsieur Le Trésorier Principal et admis par le
conseil municipal ce jour pour un montant de :

- 3.790,19 € portant sur des créances issues du budget de la Caisse des Écoles

2) Créances non recouvrées de plus de 2 ans au 31 décembre 2022

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  09  mai  2022 approuvant  la  constitution  d’une
provision sur le budget principal d’un montant de 30.520,64 € relative aux créances non recouvrées de
plus de 2 ans au 31 décembre 2021,

Vu la  délibération du conseil  municipal  en date du 03 octobre 2022 approuvant  la  constitution de
provisions sur les budgets annexes d’un montant de :

• 163,94 € sur le budget annexe Port de Plaisance
• 2.399,94 € sur le budget annexe Locations Diverses-Baux commerciaux,
• 391,15 € sur le budget annexe Service Extérieur des Pompes Funèbres,

Ville de Lannion Conseil Municipal du 20 novembre 2023 46



• 90,57 € sur le budget annexe Camping des Deux Rives. 
relatives aux créances non recouvrées de plus de 2 ans au 31 décembre 2021,

Vu les états de présentation en non-valeur établis par Monsieur Le Trésorier Principal et admis par le
conseil municipal ce jour,

Vu les états de créances non recouvrées de plus de 2 ans au 31 décembre 2022 établis par Monsieur
Le Trésorier Principal pour ces différents budgets,

Il est proposé au conseil municipal :

1) Caisse des écoles

DE CONSTATER une reprise sur provision d’un montant de 3.790,19 €, créée pour l’apurement des
créances de la Caisse des Écoles, à prendre sur le compte 7815 (imputation 78_7815_01).

2) Créances non recouvrées de plus de 2 ans au 31 décembre 2022

DE CONSTATER les reprises sur provision suivantes :
• Budget principal (78_7817_01) : 30.520,64 €
• Budget annexe Port de Plaisance (78_7817) : 163,94 €
• Budget annexe Locations Diverses-Baux commerciaux (78_7817) : 2.399,94 €
• Budget annexe Service Extérieur des Pompes Funèbres (78_7817) : 391,15 €
• Budget annexe Camping des Deux Rives (78_7817) : 90,57 €

D'APPROUVER la constitution des provisions suivantes relatives aux créances non recouvrées de plus
de 2 ans au 31 décembre 2022 :

• Budget principal (68_6817_01) : 20.347,84 €
• Budget annexe Port de Plaisance (68_6817) : 79,97 €
• Budget annexe Service Extérieur des Pompes Funèbres (68_6817) : 391,15 €

DE CONSTATER que ces provisions ne sont plus nécessaires sur les budgets annexes Locations
Diverses-Baux commerciaux et Camping des Deux Rives.

Madame Danielle  MAREC demande si  la  ville va réussir  à apurer  les créances de la  Caisse des
Écoles. Elle trouve que cela met du temps.

Monsieur le Maire n’en doute pas.

Monsieur Cédric SEUREAU précise que le recouvrement ne relève pas d’une compétence communale.

Monsieur le Maire justifie la longueur de la procédure en faisant référence aux admissions en non-
valeur qui portent sur plusieurs années en arrière (2015 par exemple).  Il  explique la procédure de
recouvrement par le Trésor Public suite à l’émission du titre de recettes par la Ville et indique que
certaines créances s’éteignent.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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13 - Aménagement des quais - déménagement du manège et du kiosque -
redevances d'occupation du domaine public

Rapporteur : Françoise LE MEN

Les  travaux  d’aménagement  des  quais  et  le  plan  de  circulation  durant  la  période  des  travaux
nécessitent  le  déplacement  du  manège  et  du  kiosque  dont  les  permissions  de  voirie  arrivent  à
échéance au 31 décembre 2023. Les travaux démarreront courant mars 2024, après la fête foraine. 

Le manège et le kiosque à journaux sont d’un point de vue juridique des exploitations économiques sur
le domaine public.  Le code général de la propriété des personnes publiques oblige dans ce cas à
lancer un appel à candidatures pour rechercher des exploitants. 

Un  appel  à  candidatures  par  équipement  doit  être  lancé  dès  novembre  2023  sur  les  nouveaux
emplacements. Il convient de déterminer les redevances d’occupation du domaine public pour ces deux
équipements.

En 2023, la redevance annuelle pour le manège s’élevait à 24 € le m². Il est proposé une redevance
annuelle de 25,20 € le m² pour 2024 (soit le respect de l’augmentation générale des tarifs de 5%). 

En 2022,  la  redevance payée par  le  kiosque s’élevait  à  821,61 €  pour  14  m².  Il  est  proposé de
réévaluer la redevance de 5 % soit 862,69 €, arrondi à 860 € annuel.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le budget de la ville,

Considérant  la nécessité de fixer  la redevance d’occupation du domaine public pour les nouveaux
emplacements  du  manège  et  du  kiosque  à  journaux  qui  sera  mentionnée  dans  les  appels  à
candidatures lancés en novembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

DE FIXER comme suit la redevance annuelle pour l’année 2024

1 – Manège :  25,20 € le m² 

2 – Kiosque à journaux : 860 € 

Madame Gwénaëlle LAIR demande la surface du manège et le montant annuel de la redevance.

Madame Françoise LE MEN indique que la redevance annuelle est de l’ordre de 1 000 €.

Madame Anne LE GUEN intervient comme suit :
« Chouette que l’on s’attarde sur la situation particulière du kiosque !

En  raison  des  travaux  qui  vont  le  cerner  alors  que  ce  kiosque  m’apparaît  ni  démontable  ni
transportable, je me permets ici en dehors de toute intention partisane d’attirer l’attention des élus car
un kiosque à journaux n’est pas un commerce comme un autre.
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Il est le relai de la libre expression, un lieu où l’on peut acheter l’Huma ou le Figaro sans oublier les
titres représentés par les journalistes ici présents. 

Le kiosque de Lannion est un lieu où l’on aime encore se déplacer pour acheter un journal papier. Sa
disparition irait à l’encontre du but recherché de redynamisation du centre-ville. 

Le gérant actuel du kiosque est personnellement derrière sa caisse tous les jours, très tôt le matin et ce
depuis plus de trente ans. Ce n’est pas une redevance que l’on doit lui demander mais au contraire une
indemnité que la Ville s’honorerait à lui accorder pendant les travaux. Pour mémoire cette redevance
peut paraître minime mais elle représente environ un mois de salaire. 

D’autre part, et dans le cadre du réaménagement des quais, si le kiosque doit être reconstruit, quelle
indemnité pourra bénéficier le gérant qui a légalement acheté les fonds et qui est propriétaire du bâti
pour lequel il verse des impôts fonciers.

C’est pour ces motifs que je demande aux élus de ne pas voter ce texte en l’état afin que l’histoire de
notre ville ne soit pas amputée d’un élément essentiel à notre démocratie. »

Madame Françoise LE MEN relève la présence de deux éléments dans l’interpellation de Madame LE
GUEN. 
Premier point : Le présent texte concerne la soumission au conseil municipal d’un tarif. 
Quand Madame LE GUEN dit que la ville s’honorerait de ne pas réclamer la redevance, ce point fait
partie des échanges que les élus ont conduits avec la représentante du gérant du kiosque. Mais cette
exonération serait examinée au même titre que le conseil municipal a délibéré lors de la crise sanitaire
pour exonérer les cafetiers du droit de terrasse et les commerçants non sédentaires : ainsi le conseil
municipal  pourrait  se  prononcer  sur  une  exonération  au  motif  des  désagréments  générés  par  les
travaux. Mais ce n’est pas ce type de délibération qui est ici proposée. 
Pour lancer un appel à candidatures, il faut indiquer un tarif dans l’appel à candidatures.

Le deuxième point porte sur la nature du commerce. Madame LE MEN dit rejoindre Madame LE GUEN
d’autant que Madame LE MEN est une cliente quasi quotidienne du kiosque depuis qu’elle a l’âge de
lire … même si le kiosque n’était pas implanté à l’emplacement actuel. Cependant, le kiosque est une
activité économique pour laquelle la municipalité n’a pas à se prononcer. Si un arrêt total de l’activité
venait  à  survenir  du  fait  des  travaux,  d’autres  procédures  s’actionnent.  La  municipalité  a  bien
conscience que ce kiosque est un monument historique à Lannion ainsi que la personnalité du gérant. 
Madame LE MEN a reçu sa représentante à plusieurs reprises et des longs échanges sont intervenus ;
Madame  LE  MEN  précise  que  Monsieur  GUEGOU  ne  se  déplaçant  pas  pour  des  raisons  lui
appartenant, elle a donc rencontré sa représentante. Il n’est pas question de la suppression du kiosque
mais de sa relocalisation pendant les travaux. La municipalité lui a proposé des emplacements  ; la ville
prendra en charge l’hébergement temporaire du kiosque. 
En ce qui concerne l’achat du fonds de commerce et d’un bâtiment commercial, ces points n’entrent
pas dans le champ de la responsabilité  de la commune. Madame LE MEN a bien conscience de
paraître  sèche et  inhumaine en tenant  ces  propos ;  pourtant,  elle  prend en considération  l’aspect
humain, social et d’animation des quais de Lannion par la présence du kiosque.

Madame Anne LE GUEN remercie Madame Françoise LE MEN pour sa réponse. Elle a profité de la
question pour aborder ce fait et porter à la connaissance de tous les élus la situation du kiosque. Elle
invite les élus à considérer ce sujet lors de la concrétisation du dossier.

Madame Françoise  LE MEN revient  sur  la  propriété du commerce et  du  fonds de  commerce qui
relèvent d’une affaire privée qui n’a sûrement pas toujours été traitée au bénéfice du gérant qui passe
ses journées dans son kiosque pour pas grand-chose.

Madame Anne LE GUEN le conçoit mais elle souligne le paiement d’une taxe foncière.

Madame Françoise LE MEN ajoute qu’il y a certes une taxe foncière mais également une activité … et
un service des impôts.

Ville de Lannion Conseil Municipal du 20 novembre 2023 49



Monsieur le Maire fait remarquer que tout ne dépend pas de la ville. Il indique que la municipalité est
très attentive au kiosque et dit sa volonté que l’activité du kiosque puisse perdurer. Le kiosque constitue
effectivement un lieu d’animation du centre-ville. Il y a d’un côté la volonté municipale et d’un autre côté
le cadre réglementaire sur lequel on ne peut  pas transiger. Comme la ville doit  lancer un appel à
candidature, le conseil municipal doit fixer le tarif qui doit figurer dans les appels à candidatures.

Madame Catherine BRIDET rebondit sur l’intervention de Madame Anne LE GUEN et demande les
emplacements proposés.

Madame Françoise LE MEN répond que pour le kiosque, il est envisagé d’installer un chalet ou un
container habillé autour de la statue de Kito voire le long des quais. Pour le manège, il a été proposé de
l’installer à titre temporaire mais pour une durée plus longue que le kiosque, à la pointe du parking de
Caërphilly en face de la médiathèque car c’est un lieu de passage des familles et des enfants.
Madame LE MEN souligne l’urgence à lancer les appels à candidatures et donc à délibérer.

Monsieur le Maire précise que ce sont des implantations temporaires le temps des travaux avant des
emplacements définitifs.

Madame Danielle  MAREC relève le caractère provisoire  et  temporaire  des localisations citées par
Madame Françoise LE MEN.  Ce ne sont  pas ces emplacements-là  qui  ont  été  énoncés lors  des
comités de pilotage d’aménagement des quais.

Madame Françoise LE MEN ajoute que le kiosque et le manège ont été placés dans un espace qui
n’est actuellement pas totalement défini car on recueille l’avis des principaux acteurs, à savoir celui des
gérants du manège et celui du gérant du kiosque. Le projet est passé du stade de l’esquisse à un AVP
un peu large avec un périmètre de travaux plus restreint qui tient compte des contraintes et laisse des
opportunités. Il est certain que, selon les réponses aux appels à candidature, on recueillera l’avis sur
les situations du kiosque et du manège. 

Madame Danielle MAREC indique qu’il avait été dit que le manège devait se positionner dans l’espace
accueillant des jeux pour enfants ; elle était d’accord avec cette proposition. Quant au kiosque, elle
convient qu’il faudra le positionner dans l’espace. Mais le kiosque, vu les propos tenus par Madame Le
Guen et Madame Bridet, a une vocation un tantinet différente de celle du manège. Elle est donc d’avis
que le kiosque soit situé à un point central dans le centre-ville, il crée d’ailleurs une animation et une
vitalité.  Pour  l’instant,  même  si  cela  n’est  pas  évident,  on  ne  sait  pas  très  bien  où  ces  deux
équipements vont être posés.

Madame Françoise LE MEN répond que les deux équipements sont positionnés sur le plan travaux et
le manège sera positionné ainsi que présenté lors des différentes réunions de travail, côté jardin du
fond, autour des jeux d’enfants. Elle sait  que l’emplacement ne sied pas à l’actuel gestionnaire du
manège. Quant au kiosque, il est positionné plus en avant, non loin de son emplacement actuel.
Les appels à candidatures ont  une durée déterminée pour exploiter l’emplacement :  2 ans pour le
kiosque et 5 ans pour le manège.

Madame  Danielle  MAREC demande  si  à  l’issue  de  ce  premier  appel  à  candidatures,  un  autre
interviendra.

Madame Françoise LE MEN confirme.

Madame Danielle MAREC note le caractère temporaire des deux appels à candidatures.

Madame Anne LE GUEN comprend qu’à terme est prévu un kiosque dans l’aménagement des quais.
Elle demande si un budget est prévu à terme pour l’aménagement d’un kiosque.

Madame  Françoise  LE  MEN répond  que  le  kiosque  est  une  activité  économique  privée.  La  ville
délivrera une autorisation d’occupation du domaine public.
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Madame Anne LE GUEN en conclut  qu’il  appartiendra à l’exploitant  du kiosque de construire  son
nouveau kiosque.

Monsieur le Maire confirme.

Madame Anne LE GUEN revient sur les propos de Madame LE MEN quant à la fourniture d’un chalet
ou  d’un  container  pour  accueillir  le  kiosque.  Elle  demande  si  l’équipement  aura  le  chauffage  et
l’électricité, des toilettes.

Madame Françoise LE MEN répond que lorsque l’on abordera ces sujets, on aura déjà conclu un
certain  nombre d’accords avec le  gérant.  Madame LE MEN souligne la  nécessité  de conclure un
accord avec l’Architecte des Bâtiments de France.

Madame Anne LE GUEN demande si l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France vaut pour la
structure provisoire.

Madame Françoise LE MEN confirme.

Madame Anne LE GUEN demande si des échanges ont déjà eu lieu avec l’Architecte des Bâtiments de
France.

Madame Françoise LE MEN confirme que des échanges ont eu lieu d’où ses propos sur la nécessité
de conclure un accord.

Monsieur le Maire rappelle l’objet de la délibération, à savoir la fixation de deux redevances annuelles
afin de pouvoir lancer les appels à candidatures.

ADOPTÉ PAR 26 VOIX POUR
4 VOIX CONTRE

NOËL - BRIDET - CALLAC - LE GUEN
2 ABSTENTIONS (MAREC - FALEZAN)

14 - Débat sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durables
du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant Programme Local

de l'Habitat

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Départ de Patrice KERVAON (procuration à Pierre GOUZI)

En  préambule,  Monsieur  le  Maire  indique  que  la  communauté  d’agglomération  est  en  phase  de
constitution d’un nouveau PLUi-H (Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de
l’Habitat PLH). Le travail a commencé depuis plus de deux ans. 
La phase d’élaboration d’un PLUi est relativement longue. Elle commence par l’élaboration d’un Plan
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui constitue la pièce maîtresse du PLUi. En
effet,  de  ce  PADD  vont  découler  la  définition  des  zonages,  la  définition  des  espaces  (zones
constructibles, zones non constructibles, zones à vocation d’habitat,  zones à vocation économique,
zones à vocation d’infrastructures). Le PADD fixe un certain nombre d’orientations auquel le règlement
écrit du PLUi devra se conformer. Le PADD n’est pas un document opposable mais la conformité avec
le PLUi est nécessaire.
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L’élaboration d’un document PLUi-H s’inscrit  dans une démarche dénommée « Trois plans ». Cette
démarche comprend à la fois l’élaboration d’un document PLUi-H qui devrait être arrêté par le conseil
communautaire en début d’année 2025 en vue d’être effectif et exécutoire à partir de début 2026, soit
lors du renouvellement des conseils municipaux. En parallèle ont été lancés la réflexion sur le PCAET
(Plan Climat Air Énergie Territorial) ainsi que le PdM (Plan des Mobilités).
Bien  que  ces  deux  plans  soient  indépendants,  il  est  apparu  nécessaire  de  lancer  les  3  plans
simultanément avec un comité de pilotage unique qui s’est réuni une fois par mois depuis deux ans.
D’autres réunions territoriales se sont  tenues autour de ce travail  à destination des élus,  réunions
organisées par pôle ou double pôle et au cours desquelles les élus ont pu prendre connaissance des
orientations figurant dans le PADD et apporter des éléments à ce PADD. 

Le PADD est  donc la  pièce maîtresse du PLUi car  toutes les pièces qui  en découlent  (règlement
graphique, règlement écrit) devront être conformes au PADD.

Exposé des motifs

I. Co  ntexte  

La démarche "3 Plans"

Lannion-Trégor Communauté s’est dotée de deux documents cadres que sont le SCoT (Schéma de
Cohérence Territoriale) du Trégor, approuvé le 4 février 2020 et le projet de territoire « Cap 2040 »,
adopté en juillet 2021. 

Les ambitions  exprimées par  le  SCoT et  le  projet  de  territoire  doivent  être  transcrites  au  sein de
documents plus fins qui programment dans le temps et dans l'espace, en actions chiffrées et à la

parcelle. C’est le sens de la démarche « Trois plans » dans laquelle s’inscrit l’élaboration du Plan local
d'urbanisme à vocation Habitat (PLUi-H) de Lannion Trégor-Communauté. Il s’agit de proposer une
démarche coordonnée afin d’obtenir un socle commun suffisamment explicite pour que, chaque plan,
dans le cadre réglementaire qui lui est propre, puisse décliner ses actions.

Suite à une prescription commune en juin 2019 et un diagnostic commun aux 3 plans élaboré en 2021-
2022, les travaux du PLUi-H ont porté sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables
(PADD).
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Pièce maîtresse du PLUi-H, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) vise
à affirmer les ambitions de Lannion Trégor Communauté pour les 10 à 15 années à venir. Il s’agit d’un
document synthétique, accessible à l’ensemble des citoyens, qui présente le projet politique des élus
en  matière  d’aménagement  de  leur  territoire  en  fixant  les  grandes  orientations  retenues  pour
l’ensemble des communes de LTC. 

Il  doit  traiter  d'un ensemble de sujets définis  par le  code de l'urbanisme (environnement,  mobilité,
équilibre social de l'habitat, économie, ...) et s'inscrire dans les orientations définies par le SRADDET
(Schéma régional d'aménagement et de développement durable et d'égalité des territoires) de la région
Bretagne et le SCoT du Trégor. 

Le  PADD est  la  clef  de  voute  du  PLUi-H :  ses  orientations  doivent  obligatoirement  trouver  une
déclinaison  dans  les  outils  réglementaires  du  PLUi-H (zonage,  règlement  écrit,  orientations
d'aménagement et de programmation, …) et inversement, toute disposition réglementaire majeure doit
être justifiée par une orientation du PADD. 

Il n’a pas de portée réglementaire : il n’est pas opposable aux autorisations d’urbanisme. Toutefois, le
règlement et le zonage du PLUi-H doivent être cohérents avec le PADD.

Le contenu du PADD est réglementé par l’article L.151-5 du code de l’urbanisme : 
« Le  projet  d’aménagement  et  de  développement  durables  définit  les  orientations  générales  des
politiques  d'aménagement,  d'équipement,  d'urbanisme,  de  paysage,  de  protection  des  espaces
naturels,  agricoles  et  forestiers,  et  de  préservation  ou  de  remise  en  bon  état  des  continuités
écologiques. 

Les  orientations  générales  concernent  l'habitat,  les  transports  et  les  déplacements,  les  réseaux
d'énergie,  le  développement  des  énergies  renouvelables,  le  développement  des  communications
numériques,  l'équipement  commercial,  le  développement  économique  et  les  loisirs,  retenues  pour
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.

Pour la réalisation des  objectifs de réduction d'artificialisation des sols, […]  le  PADD fixe des
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement
urbain."

• La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Les orientations générales du PADD sont issues de nombreux échanges conduits depuis mai 2021
avec les différents collèges :

• Les élus du territoire, à la fois lors de comités de pilotage "COPIL 3 plans" mais également en
réunions territoriales avec l’ensemble des conseils municipaux, 

• Les partenaires institutionnels comme les Personnes Publiques Associées ainsi que le conseil
de développement

• La population au travers de réunions publiques et d’ateliers d’échanges.

• Les élus du territoire

Conformément à la délibération sur les modalités de concertation avec les communes en date du 25
juin 2019, un comité de pilotage dit "COPIL 3 plans" a été constitué, composé d’un représentant par
commune et les membres du bureau exécutif. Ce COPIIL 3 plans s’est réuni à 18 reprises depuis mai
2021.

Afin de partager le diagnostic puis les orientations avec l’ensemble des élus communaux et pour veiller
à une co-construction du projet, plusieurs réunions territoriales ont été organisées :

• Le  partage  du  diagnostic  et  l’établissement  des  orientations  à  fait  l’objet  de  7  réunions
territoriales tenues de mai 2022 à juillet 2022) sous forme de présentation et d’échanges autour du
diagnostic puis d’ateliers de travail permettant la priorisation des orientations futures ;
• La  présentation  et  échanges autour  du  projet  de  PADD au cours  de  3  réunions  de  pôles
organisées entre juin et juillet 2023.
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• Les partenaires institutionnels
Au-delà de la réflexion menée par les élus communautaires et communaux, la construction du projet de
PADD est aussi le fruit d’échanges avec différents partenaires institutionnels que sont :

• Les  Personnes  Publiques  Associées. Elles  ont  été  réunies  à  plusieurs  reprises  afin  de
partager le diagnostic et ses enjeux (2 réunions) et de leur présenter le projet de PADD (1
réunion) ;

• Le  CODEV (conseil de développement),  a lui été réuni à 4 reprises au sein de réunions
relatives à l’élaboration du diagnostic et à la formalisation du projet de PADD. Le CODEV a
également  été  amené  à  participer  à  3  réunions  du  COPIL  relatives  à  la  définition  des
orientations issues du diagnostic.

• La population
Plusieurs temps d’échanges et de concertation avec la population ont été organisés :

• Un premier questionnaire au cours de l’été 2022 a recueilli plus de 900 réponses de la part
d’habitants et a permis de dégager les grandes attentes et problématiques auxquelles se trouve
confrontée la population ;

• En avril- mai 2023, une enquête qualitative a été menée auprès des habitants du Trégor : 300
personnes ont été contactées, 31 personnes interviewées ce qui a abouti à la création d’un
"podcast"  éclairant  sur  le  niveau d’ambition souhaité,  le  ressenti  du territoire  et  les grands
enjeux identifiés ;

• En mai-juin 2023, 3 réunions publiques et ateliers de travail ont été organisés afin que les
participants réfléchissent ensemble aux solutions envisagées et aux grandes orientations ayant
trait au Trégor de demain. Près de 250 personnes ont participé à ces temps d’échange.

II. Les Orientations générales du PADD mises au débat

Comme exposé ci-dessus, les orientations du Projet d’Aménagement et de développement durables
(PADD) ont été élaborées à partir d’une première phase de diagnostic et de concertation qui a permis
d’identifier et de définir les enjeux du territoire.

C’est également à partir des orientations exprimées dans le PADD que les autres pièces du Plan local
d’urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme local de l’habitat (PLUi-H) vont être élaborées. 
L’article L. 153-12 du code de l’urbanisme prévoit que les orientations générales du PADD doivent faire
l’objet d’un débat au sein du conseil municipal de chaque commune membre et de l’intercommunalité
compétente en matière de PLUi au plus tard 2 mois avant l’examen du projet du PLUi.

Il est ainsi proposé de débattre des orientations du PADD tels qu’exposées ci-dessous.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLUi-H de Lannion-Trégor
Communauté s’organise autour de trois axes majeurs, sans rapport de hiérarchie entre eux : 
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AXE 1 -  UN TERRITOIRE ET  SES RESSOURCES :  PRÉSERVER ET VALORISER LE CADRE
TERRITORIAL NATUREL ET PAYSAGER 

1.  PROTÉGER  L’EXCEPTIONNELLE  QUALITÉ  DES  PAYSAGES  ET  LA  RICHESSE  DE  LA
BIODIVERSITÉ

• Intégrer la préservation et l’amélioration de la biodiversité (espèces et fonctionnalité des
écosystèmes) au cœur des stratégies de développement et  des projets du territoire :
protection des cours d'eau, préservation du maillage bocager et ses composantes, préservation
des  réservoirs  de  biodiversité  de  la  trame  verte  et  bleue,  préservation  du  potentiel  de
restauration des corridors écologiques, ...

• Renforcer la qualité écologique des espaces agricoles et sylvicoles : éléments d’intérêt
écologique (mares, haies, murets, …)

• Prendre en compte les caractéristiques locales architecturales, urbaines et paysagères :
maitrise de l'urbanisation, maintien des coupures d'urbanisation, préservation des cônes de
vues, ...

• Favoriser  la  qualité  paysagère  des  espaces  urbanisés :  densification  de  cœurs  d'ilots,
qualité des entrées de villes, 

• Favoriser la qualité paysagère et la biodiversité des espaces touristiques : espaces sans
voiture, ...

• Adapter les périmètres de protection des abords de monuments historiques aux réalités
paysagères, urbaines et patrimoniales de leur contexte (périmètres délimités des abords)

• Protéger et valoriser le patrimoine urbain et paysager des centres historiques à travers
la  mise  en  œuvre  des  outils  de  protection  réglementaire  adaptés  aux  enjeux
patrimoniaux des espaces concernés (SPR)

• Mettre  en  œuvre  de  façon  cohérente  et  homogène  des  outils  de  préservation,  de
valorisation et d’évolution du bâti ancien et de ses abords : accompagnement des projets
de restauration, réhabilitation etc., préservation des caractéristiques architecturales du bâti, ...

• Valoriser le patrimoine bâti local y compris le petit patrimoine : adéquation règles du PLUi-
H avec l'évolution du patrimoine ancien

• Concilier  respect  du  patrimoine  et  amélioration  des  performances  énergétiques  des
bâtiments : intégration paysagère et architecturale des infrastructures de production d'énergie,
articulation dispositifs d’isolation thermique et caractéristiques patrimoniales du bâti

2. FAVORISER LA TRANSITION VERS UN TERRITOIRE ÉCONOME ET PRODUCTIF SUR LE PLAN
ÉNERGÉTIQUE

• Limiter  les  consommations et  émissions liées au bâti  existant  et  futur :  favoriser  les
travaux d'isolation thermique, privilégier la densification de l'enveloppe bâtie existante, 

• Limiter les consommations et émissions liées aux mobilités : maintien et développement
des services et commerces de proximité et entreprises artisanales existantes, organisation du
développement d'infrastructures de carburants alternatifs, ...

• Soutenir  le  développement  des  énergies  renouvelables :  friches  (anciennes  carrières,
anciennes  décharges...)  considérées  comme  secteurs  privilégiés  de  développement  de
nouveaux parcs photovoltaïques, production d'énergies renouvelables terrestres et maritimes
favorisée sur les secteurs préférentiels d'implantation etc.

• Maintenir une filière de production de roches meubles : lien avec le Schéma régional des
carrières

• Renforcer la réduction des déchets à la source ainsi que leur traitement et recyclage et
les valorisations de matière

• Favoriser la réduction de l’impact environnemental de la filière bâtiment : valorisation des
matériaux bio-sourcés, issus de l’économie circulaire

• Renforcer la qualité globale des masses d’eau du territoire et réduire considérablement
les facteurs de dégradation de la qualité des eaux : poursuite de la mise en conformité des
systèmes d’épuration et urbanisation conditionnée à l’amélioration du système épuratoire, ...
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• Reconsidérer le stock d’eau disponible dans l’espace et le temps :  augmentation de la
capacité d’accueil  conditionnée à la disponibilité suffisante de la ressource en eau potable,
étalement urbain "contenu" pour limiter la taille des réseaux d’eau (facteur de fuite), protection
stricte des captages d’eau, ...

• Assurer une gestion durable et intégrée des eaux pluviales : préserver la perméabilité des
sols,  limiter  le  ruissellement,  favoriser  la  nature  en  ville,  intégrer  le  risque  inondation  par
ruissellement dans l’aménagement du territoire, 

3. DÉVELOPPER UN URBANISME FAVORABLE À LA SANTÉ ET RÉSILIENT FACE AUX RISQUES

• Préserver et renforcer la qualité de vie sur le territoire : selon le niveau de risque identifié,
urbanisation encadrée ou interdite dans les secteurs soumis au risque de submersion marine et
dans les secteurs soumis au recul du trait de côte, prévenir l’augmentation des risques naturels
en secteur urbanisé, permettre le maintien et les adaptations des sites hospitaliers, …

AXE  2  -  L’ARMATURE  URBAINE  :  ORIENTER  L’ORGANISATION  SPATIALE  DES  ACTIVITÉS
HUMAINES POUR STRUCTURER UN TERRITOIRE FACILE ET AGRÉABLE À VIVRE

1. AGIR POUR UN AMENAGEMENT URBAIN DURABLE

• Proposer un développement urbain dans une logique d’équilibre territorial et foncier :
armature urbaine confortée, développement localisé prioritairement au sein des enveloppes
urbaines  des  agglomérations,  mobilisation  des  friches  urbaines  et  de  certains  gisements
fonciers non bâtis disponibles au sein des espaces urbanisés etc.

• Limiter la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers afin d’enclencher
la  trajectoire  ZAN (Zéro  Artificialisation  Nette)  issue  de  la  loi  Climat  et  Résilience  :
consommation d'espace limitée à 200 ha environ de 2021 à 2031 puis artificialisation limitée à
environ  100  ha  à  horizon  2040,  intensification  des  usages  du  sol  dans  les  espaces  déjà
artificialisés,  formes  urbaines  diversifiées  favorisées,  réutilisation  des  logements  vacants,
changement de destination des anciens bâtiments agricoles identifiés, comblement des dents
creuses etc.

2.  INSCRIRE LA MOBILITÉ DANS LES OBJECTIFS DE NEUTRALITÉ CARBONE EN AGISSANT
SUR L’AUGMENTATION DE L’USAGE DES MODES ALTERNATIFS A LA VOITURE INDIVIDUELLE

• Favoriser  l’accessibilité  durable  du territoire :  gares  et  liaisons  ferroviaires  du  territoire
confortées, déplacements confortés et facilités depuis/vers les territoires et pôles extérieurs à
LTC 

• Développer des solutions de mobilités durables à l'échelle intercommunale et au sein des
centralités : armature de transport scolaire valorisée, liaisons douces au sein des quartiers,
maillage au sein des communes, ...

• Accompagner  l’évolution  des  usages :  mutualisation  de  stationnements,  développement
d'aires multimodales, ...

• Sécuriser et améliorer les possibilités d’accès : mise en accessibilité et sécurisation des
points  d’arrêt  transports  en  commun  aux  personnes  en  situation  de  handicap  et  au
vieillissement, …

3. GARANTIR A TOUS L’ACCÈS A UNE OFFRE EN COMMERCES, ÉQUIPEMENTS ET SERVICES
DE QUALITÉ

• Renforcer l'offre en équipements, commerces et services : conforter et adapter les sites
hospitaliers, structures de santé existantes confortées, offre commerciale existante dans les
centralités  urbaines  diversifiée  et  renforcée,  structures  et  équipements  de  formation  et
d'enseignement supérieur développés, besoins en équipements funéraires anticipés...

• Assurer une répartition territoriale équilibrée des équipements, commerces, services :
implantation de nouveaux projets structurée selon une logique de mutualisation, protection de
certains  rez-de-chaussée  commerciaux,  encadrement  de  l'implantation  de  commerces  de
proximité
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• Renforcer les dynamiques de proximité (offre en numérique, espaces de co-working, ...)

• Organiser  les  structures  de  tourisme,  de  culture  et  de  loisirs :  répartition  de  l'offre
d'hébergement touristique ; consolider l’offre pour le tourisme itinérant, conforter le réseau des
centres d'activités nautiques, bases-nature et piscines publiques ; équipements culturels, sites
naturels et équipements touristiques du territoire confortés

AXE  3  -  LE  DYNAMISME  DE  DEMAIN  :  HABITER  ET  TRAVAILLER  DANS  UN  TERRITOIRE
SOUCIEUX DE SON CADRE DE VIE ET DE SON ADAPTATION AU DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE

• Préambule de l'axe 3 : objectif annuel de croissance démographique visé de 0.23 % soit une
production d'environ 500 logements / an.

1. DIVERSIFIER  

Sur le plan résidentiel :

• Organiser  géographiquement  la  production  de  logements  :  production  locative  en
résidences principales et en accession à la propriété à foncier maîtrisé, ...

• Orienter  la  production  de  logements  pour  mieux  répondre  aux  besoins  et  favoriser
l’occupation permanente

• Orienter la production vers une offre de logements abordables

• Diversifier  et  compléter  l’offre  de  logements  et  d’hébergements  pour  répondre  aux
besoins des personnes les plus démunies

• Dédier  une  part  importante  de  l’offre  nouvelle  à  des  formes  d’habitat  adaptées  à
l'évolution démographique et plus denses (petits collectifs et habitat intermédiaire)

• Doter le territoire de capacités d’accueil adaptées aux besoins des gens du voyage

• Accompagner les nouvelles formes d’habiter sur le territoire (habitat partagé, ...)

Sur le plan économique : 

• Consolider  la  diversification  du  tissu  économique autour  de  l’industrie,  des  hautes
technologies, du tourisme, de l'agriculture, de l'économie maritime, de l'économie présentielle,
de la culture et de l’économie sociale et solidaire en tenant  compte de la disponibilité des
ressources (eau, énergie, foncier, etc.)

• Encourager les croisements de filières 

• Expérimenter de nouveaux outils d’implantation des entreprises

• Favoriser l'implantation des activités artisanales dans les opérations immobilières avec
mutualisation, notamment en villages artisans

• Accompagner  l’équilibre  et  la  diversification  des  activités  agricoles (projets  agro-
touristiques, développement de l’offre en vente directe)

• Développer l’économie maritime : infrastructures et équipements existants nécessaires aux
activités maritimes confortés, diversification de l'économie maritime, ...

• Conforter  la  plate-forme aéroportuaire  de Lannion  comme équipement  nécessaire  au
développement économique du territoire : solution de mobilités pour les entreprises, lieu
d’expérimentation et de développement économique

2. GÉRER ET ACCOMPAGNER LES EFFETS DE CYCLE  

Sur le plan résidentiel :

• Implanter les commerces et les services ainsi qu’une offre de déplacements, au sein des
centralités

• Compléter le parcours de vie des aînés et des personnes en situation de handicap  

• Accompagner le parcours résidentiel des personnes âgées qui le souhaitent vers une offre
nouvelle  d'habitat  adapté  afin  de permettre  la  libération  de grands logements  au  profit  de
ménages familiaux 
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• Garantir la régularité de la production résidentielle par pilotage et phasage afin d’éviter les
phénomènes de pics et creux, et les vagues générationnelles qui en découlent

Sur le plan économique : 

• Créer  les conditions favorables à  l'ancrage géographique des activités à  forte valeur
ajoutée pour le territoire

• Agir  pour  la  mise  à  disposition  des  entreprises  et  des  entrepreneurs  de  solutions
d’implantation  foncières  et  immobilières  adaptées  et  les  accompagner  dans  leur
parcours résidentiel et permettre les extensions limitées de certaines entreprises isolées

• Proposer les espaces nécessaires au développement des activités industrielles et les
privilégier pour l'accès au foncier à vocation économique

• Trouver  un  équilibre  de  l'aménagement  économique  entre  les  différentes  parties  du
territoire

3. DENSIFIER ET LUTTER CONTRE LA SOUS-OCCUPATION  

Sur le plan résidentiel :

• Orienter la production de logements au sein de l’enveloppe urbaine et en renouvellement
de friches urbaines

• Mobiliser les logements vacants notamment dans les centres-bourgs et centres-villes, et au
sud du territoire

• Accompagner  et  encadrer  les  phénomènes  de  divisions  parcellaires  et  les
recompositions immobilières 

• Proposer et développer des solutions de cohabitation / colocations intergénérationnelles
ou solidaires

• Contenir le taux de résidences secondaires et maîtriser la location touristique en vue d'un
meilleur équilibre entre l’offre de logements à occupation permanente et non permanente

Sur le plan économique : 

• Intensifier l’usage du foncier économique : valorisation des dents creuses, optimisation des
parcelles déjà bâties, densité bâtie à l’échelle de chaque parcelle, mutualisation d’équipements
entre les entreprises (ex. stationnements, aires de stockage aérien…), réduction de l’emprise
au sol  du stockage,  formes architecturales des bâtiments d’activités avec des constructions
en hauteur,  performances  de  la  surface  bâtie  en  création d’emplois supplémentaires
selon l'activité

• Favoriser  la  densification  des  espaces  aquacoles  et  maritimes  et  permettre  des
extensions  maîtrisées sur  les  sites  de  Beg  Vilin  à  Plougrescant  et  de  Min  er  Goas  à
Lanmodez 

4. RÉHABILITER

Sur le plan résidentiel :

• Accélérer la réalisation de rénovations thermiques performantes 

• Repérer  et  traiter  les  situations d’habitat  indécent  et  indigne  dans les parcs  privés  et
sociaux en partenariat avec les différents acteurs compétents

• Soutenir et engager des opérations de restructuration lourde de l’habitat existant

Sur le plan économique : 
• Améliorer  la  qualité  globale  des  espaces  d’activités  économiques  et  des  zones

d’activités  économiques  communautaires  :  espaces  publics  et  infrastructures,  qualité
perçue (intégration paysagère, entretien y compris des parcelles privées bâties…), « entrées »
et accès aux zones
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• Améliorer  l'attractivité  des espaces économiques pour  les  salariés  (services,  mobilité,
espaces récréatifs, etc)

• Soutenir et rechercher la réversibilité des lieux

• Favoriser la biodiversité dans les espaces d’activités

• Agir sur le renouvellement urbain et la rénovation des bâtiments dits « hors marché » :
réappropriation  et  réhabilitation  de  friches,  de  bâtiments  désaffectés,  changement  de
destination, etc.

5. RESTRUCTURER ET ADAPTER

Sur le plan résidentiel :

• Accompagner  la  restructuration des  grands  logements  inoccupés  en  plus  petites
surfaces  à l’évolution de la  demande (orientation de la  programmation  vers les  petites et
moyennes typologies) 

• Adapter l’offre locative sociale existante et future 

• Adapter le parc existant à la perte d’autonomie liée au vieillissement et au handicap

• Adapter les nouvelles constructions aux usages actuels 

• Adapter le  parc de logement  existant et  à venir  au dérèglement  climatique (principes
d’architecture bioclimatique, végétalisation, économie de la ressource en eau, etc.)

Sur le plan économique : 

• Préserver  des marges  de  manœuvre  en  foncier  à  bâtir  dans  les  zones  d’activités
économiques communautaires

• Structurer une offre d’accueil en centre-ville et centre-bourgs

• Organiser un cadre propice au développement de l'enseignement supérieur recherche et
innovation

• Anticiper et organiser l'évolution du plateau industriel Pégase

• Accompagner l’attractivité touristique en termes d’activité :  aménagements en faveur du
"slow-tourisme", encourager les travaux assurant la rénovation thermique des équipements et
activités touristiques...

• Conforter et favoriser le maintien d’un grand nombre d’exploitations agricoles : préserver
les terres agricoles via le ZAN, maîtriser le développement des usages de loisirs au profit du
maintien des activités agricoles,..

• Conforter et  développer les activités maritimes en adéquation avec l’acceptabilité  du
milieu (pêche, conchyliculture …)

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’urbanisme, notamment l’article L.153-12,

VU la délibération du conseil communautaire du 25 juin 2019 définissant les modalités de collaboration
entre Lannion-Trégor Communauté et ses communes membres dans le cadre de l’élaboration Plan
local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme local de l’habitat,

VU la délibération du conseil communautaire du 25 juin 2019 prescrivant l’élaboration du Plan local
d’urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme local de l’habitat,

VU la délibération du conseil communautaire de Lannion-Trégor Communauté du 26 Septembre 2023
actant du débat sur les orientations générales du Plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de
Programme local de l’habitat,

VU les orientations générales du PADD annexées à la présente délibération,
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Il est proposé au conseil municipal :

DE PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les orientations générales du PADD conformément à
l’article L.153-12 du code de l’urbanisme.

Monsieur le Maire précise que le PADD est un catalogue d’orientations ; il n’est pas prescriptif. Le PLUi
devra prendre en compte les orientations du PADD et les traduire dans les actes, les zonages, les
densités, les règles écrites ou documents graphiques.

Le débat sur le PADD a eu lieu fin septembre en conseil communautaire. Tous les conseils municipaux
disposent d’un délai de deux mois pour débattre. Les remarques seront consignées sur le procès-
verbal  de  la  présente  séance  de  conseil  municipal  et  seront  communiquées  à  la  communauté
d’agglomération qui en tirera les conclusions pour amender - ou pas - le PADD, avant l’élaboration de
la phase suivante, à savoir l’élaboration du PLUi.

Monsieur le Maire souligne le changement majeur qui figurait cependant déjà dans le PLU de Lannion,
à savoir une volonté de consommation d’espace minorée par rapport au passé et une utilisation de
l’espace plus efficiente.

Monsieur le Maire rappelle qu’une présentation du dossier a eu lieu début septembre lors d’une séance
de travail aux élus lannionnais.

Débat     :  

Monsieur Michel DIVERCHY intervient comme suit : 
« En débutant la lecture de ce document plein de belles intentions, j’ai bu du petit lait et je peux citer
quelques belles intentions :
- limiter les consommations, les émissions liées aux mobilités
- développer les solutions de mobilité durable
- préserver, renforcer la qualité de vie sur les territoires

et puis patatras, je me réveille et je tombe sur « conforter la plate-forme aéroportuaire de Lannion
comme équipement nécessaire au développement économique du territoire ». Là, je me mets à souffrir
de dissonance cognitive. Je cherche désespérément à faire le lien entre le développement durable et
l’aéroport : je n’y arrive pas. Du coup, comme je suis bien réveillé, je cherche aussi à voir comment on
a réussi à valoriser les gains économiques cités. Je ne trouve bien sûr pas de chiffre. Par contre on
peut trouver les coûts : aujourd’hui, entre LTC et le Département, ce sont plus de 600 000 € que l’on
verse. Je vais laisser nos concitoyens s’interroger sur le ratio gain économique / coût.
Pour ma part, je vais surtout revenir sur les aspects environnementaux, mon domaine de préoccupation
et d’expertise en tant qu’adjoint à la transition écologique.

Effectivement le document fait  une clé de bras à la locution Développement durable. On est ici en
présence d’un détournement sémantique manifeste. Ce n’est pas la première fois que je m’exprime sur
ce sujet, notamment loisirs et l’avion des parachutistes … je vais y revenir.

En juillet 2019 je suis intervenu dans la presse comme citoyen, je n’étais pas élu en 2019. J’avais été
contraint, personnellement en tant que citoyen, de faire interrompre un entraînement intensif de course
à pied sur le stade Michel Condom, les coureurs respirant le kérosène à pleins poumons alors que le
vent poussait ce kérosène vers nous. C’était suffocant.

En avril 2022 je m’insurgeais sur France 3 cette fois-ci : on était en alerte orange aux particules fines
durant tout un week-end – il faut savoir à juste titre qu’on nous incite ces jours-là à laisser la voiture au
garage, à ne pas faire de sport – l’avion des parachutistes a pourtant décollé tout le week-end. A noter
qu’à la dernière Commission Consultative de l’Environnement de l’aéroport (CCE), il a été dit que les
avions ne dégageaient pas de particules fines … cela fait mal d’entendre çà ! Pour information, tout
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moteur  thermique  dégage  malheureusement  des  particules  fines.  Cela  est  dû  à  la  mauvaise
combustion d’énergie fossile ; c’est regrettable mais c’est inévitable. Ces particules fines provoquent
chaque année 30 000 décès prématurés en France et 300 000 en Europe. Ces chiffres sont vérifiables,
je ne les ai pas inventés.

Aujourd’hui, en tant qu’élu, je reçois des citoyens qui n’en peuvent plus. Deux familles m’ont dit qu’elles
quittaient Lannion ne pouvant plus profiter de leur jardin à cause du survol du Pilatus tout le week-end
par beau temps. De nombreux Lannionnais me disent, m’écrivent consulter leur médecin pour se faire
aider sur le plan psychologique et nerveux. Une centaine de familles aujourd’hui se sont rassemblées
dans un collectif pour lutter contre le préjudice subi. Aussi, face à ces situations, comment peut-on oser
parler d’un soi-disant apport économique, encore une fois, non démontré. Il faut savoir que ajourd’hui le
commercial représente 2 à 3 % et le loisirs le reste. 

En 2009, je m’exprimais ici à cette même place en tant qu’élu sur l’aberration écologique du 4ème pont.
Il a fallu 14 ans pour que le nouveau président de LTC, merci à lui, prenne la décision d’arrêter ce
projet en mentionnant à bon escient l’impact écologique. Il n’est jamais trop tard. 14 ans ….

Engagé  contre  le  dévoiement  des  mots  et  en  faveur  de  l’éthique  en  politique,  je  demande
solennellement que le paragraphe appelant à conforter l’aéroport soit retiré du PADD au sein duquel il
n’a  aucunement  sa  place  et  je  demande  également  qu’une  étude  sérieuse  prenant  en  compte
l’ensemble des impacts écologiques et sanitaires soit décidée.

Montrons  nous  à  la  hauteur  de  nos  responsabilités  citoyenne  et  politique  face  aux  changements
climatiques.

Merci de votre écoute. »

Monsieur Hervé LATIMIER intervient au nom des élus UDB :
« Merci Monsieur le Maire

J'interviens au nom des élus UDB. 

Puisqu'il n'y aura pas de vote, nous souhaitons qu'il puisse être fait mention d'un dissensus au sujet de
ce qui est écrit dans le projet de PADD sur l'aéroport. Ce document devant être "la loi et les prophètes"
auxquels devront se plier les autres documents d'urbanisme, il est important que n'y figure rien qu'on
doive abandonner pour des raisons de bon sens par la suite. 

Nous rejoignons, bien-sûr l'intervention de Michel Diverchy.

J'ajouterai, à la suite de ce qu'écrit le CESER de Bretagne dans son rapport adopté en juin 2023, que
cette phrase relève d'une conception dépassée qui faisait des aéroports un levier du développement
économique alors qu'on n'a pas connaissance de données récentes et complètes permettant d'estimer
l'impact économique des aéroports sur les territoires ni sur le rôle de l'aérien sur l'attractivité touristique.

Le CESER constate que la plateforme de Lannion propose essentiellement des activités de loisirs et de
formation de pilotes et  n'a  plus vocation à participer  au transport  régulier  de passagers.  Cela est
confirmé par les indicateurs d'activité publiés en 2022 par le syndicat mixte qui note que 2% seulement
des vols sont des vols commerciaux. Le reste est essentiellement du loisir. Est-ce à l'argent public de le
financer ? 

Selon la Cour des comptes, les collectivités publiques ont contribué en Bretagne à hauteur de 45M€ au
financement du transport aérien, sur la période 2012-2017, hors dépenses régaliennes de sûreté et de
sécurité. 

N'y a-t-il pas autre chose à financer alors que la priorité devrait être à l'adaptation aux conséquences
du réchauffement climatique ? »
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Monsieur Christian MEHEUST intervient :
« On  parle  de  beaucoup  de  choses  dans  ce  PADD :  développement  économique,  tourisme,
environnement, habitat. C’est très bien. En revanche on parle assez peu des services publics et un
service public en particulier est peu présent : le système de santé. Le système de santé ne dépend
certes pas entièrement de l’EPCI mais on connaît aujourd’hui la situation du système de santé et de
son effondrement quand on parle de l’hôpital.
J’aimerais voir modifier certaines phrases. Elles ne paraissent pas suffisamment fortes à notre goût,
pour améliorer le système de santé qui est très très peu présent dans ce document. 
On aimerait voir remplacer la phrase « permettre le maintien et l’adaptation des sites hospitaliers » - car
le maintien et l’adaptation ne sont pas forcément une amélioration – par « permettre le renforcement
des sites hospitaliers et leur adaptation pour répondre aux besoins de la population. » C’est un sujet qui
nous concerne tous et devrait être plus largement abordé dans le PADD.

Merci Monsieur le Maire. »

Monsieur Gérard FALEZAN intervient au nom de son groupe :
« En ce qui concerne notre groupe, on a un avis plus nuancé sur la plate-forme aéroportuaire. On
pense qu’elle contribue encore, même si ce n’est pas énorme, au développement économique.

En ce qui concerne la santé, notre groupe rejoint les propos de Christian MEHEUST. Cela semble être
une préoccupation majeure même si on sait que ce n’est pas une compétence de l’agglomération.
Faisons très attention à ce qui se passe sur une collectivité voisine, Guingamp pour ne pas la citer. Il
faudrait changer quelques termes.
Merci. »

Madame Carine HUE intervient comme suit : 
« Je prends la parole aux noms des élus écologistes communautaires ayant participé aux réunions du
comité de pilotage de cette démarche 3 Plans c’est-à-dire Françoise Le Men, Cédric Seureau et moi-
même. Ce comité de pilotage rassemble des élus des 57 communes de Lannion-Trégor Communauté.
Entre mai 2021 et juillet 2023, nous avons participé à une vingtaine de réunions qui nous ont permis de
faire un diagnostic précis du territoire puis d’élaborer des ambitions communes dans le cadre d’un
projet partagé par tous. Ces ambitions s’inscrivent dans les objectifs nécessaires et ambitieux de la
réduction  des  consommations  foncières  (atteindre  le  Zéro  Artificialisation  Nette  en  2050)  et  de  la
réduction des émissions carbone (atteindre Zéro Émission Nette en 2050).
Ces réunions sont un lieu d’échanges, de partage et de confrontations d’idées et nous saluons le travail
collectif accompli et le fait que l’ensemble des avis ait pu être exprimé et entendu. Il en résulte un
document riche et ambitieux construit autour de trois axes complémentaires, une dizaine de sous-axes
et une petite centaine d’orientations.
Parmi  cette  centaine  d’orientations,  nous  souhaitons  revenir  sur  celle  concernant  la  plate-forme
aéroportuaire  qui  a  donné lieu  à  plusieurs  échanges.  Nous  proposons  pour  ce  point  deux ajouts
permettant à notre sens un meilleur consensus.

Nous  proposons  de  compléter  la  phrase  dont  la  rédaction  actuelle  est  « Conforter  la  plate-forme
aéroportuaire de Lannion comme équipement nécessaire au développement économique du territoire :
solution de mobilités pour les entreprises, lieu d’expérimentation et de développement économique  »
par « Conforter et décarboner la plate-forme aéroportuaire de Lannion comme équipement nécessaire
au  développement  économique  du  territoire  :  solution  de  mobilités  pour  les  entreprises,  lieu
d’expérimentation et de développement économique en adéquation avec son emplacement en zone
urbanisée. »
"et décarboner "
En effet,  ce  PADD doit  s’inscrire  dans les  orientations  définies  par  le  Sraddet  (Schéma Régional
d’Aménagement Durable du Territoire) qui intègre le cadre législatif de la loi Climat & Résilience de
2021.
Or, comme validé en conseil communautaire du 26 septembre, le Sraddet a un nouveau sous objectif :
3.2 "Dynamiser et décarboner les aéroports pour répondre aux besoins de mobilité entre la Bretagne et
le reste du monde" en vue d'intégrer les principales orientations de la stratégie aéroportuaire régionale
en cours d’élaboration, qui sera définitivement finalisée en 2024. Nous proposons donc cet ajout pour
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aller dans le sens de ce nouveau sous objectif du Sraddet.
"en adéquation avec son emplacement en zone urbanisée ":
En effet,  la  plateforme se trouve à proximité immédiate d’équipements sportifs  et  de logements.  Il
s’agirait donc par cet ajout de prendre en compte la pollution atmosphérique et sonore à proximité de
ces espaces sportifs et de ces habitations.

Merci. »

Madame Trefina KERRAIN revient sur le parc immobilier.
« Je souhaite revenir sur le parc immobilier.

Je me réjouis de voir que l’investissement locatif à l’année va être amplifié. C’est nécessaire pour notre
territoire y compris pour tout le territoire du Trégor. Sachant que le parc immobilier ne pourra être
étendu indéfiniment, il faudra faire avec les murs existants, avec ce que l’on a. C’est pourquoi je mets
un point de vigilance sur les logements de courte durée et Airbnb notamment, qui ont pris beaucoup de
place sur notre territoire et qu’il faudra réguler dans les années à venir voire dès maintenant. Je pense
qu’il  nous faudra des outils adéquats et il  faudra travailler ensemble sur le territoire pour arriver à
réguler enfin ces logements de courte durée qui prennent trop de places et qui empêchent peut-être
l’installation d’occupants à l’année.

C’est le seul point de vigilance que je voulais ajouter. »

Madame Catherine BRIDET dit soutenir les propos de Madame Trefina KERRAIN.
« Je pense que les objectifs sont nobles mais très variés, très nombreux et ils s’opposent parfois :
vision touristique et développement du tourisme par rapport aux contraintes que l’on a aujourd’hui de
pouvoir loger les gens qui travaillent sur le territoire.
De plus,  on a une problématique de mobilité  et  on doit  prendre en compte  les modifications,  les
nouvelles destinations, les changements de destination des zones commerciales par exemple, avoir
des possibilités de requalification. C’est énoncé dans le document ; par contre, on nous parle en même
temps de densifier les zones qui ont déjà un usage. On voit qu’on a des conflits d’usage entre aéroport
et habitations.
J’ai l’impression que le document est ambitieux et très étoffé mais avec pleins de contradictions. On n’a
pas une ligne claire politiquement pour faire évoluer notre territoire et pour aller clairement vers une
transition écologique, le Zéro Artificialisation Nette des sols. »

Monsieur Pierre GOUZI fait part de son inquiétude quant au logement en général. 
« On constate une crise du logement qui va s’amplifier. La difficulté d’obtenir un logement est qualifiée
par Monsieur Pierre Méhaignerie  de bombe sociale  qui  va arriver.  Il  y  a  de nombreuses raisons :
augmentation du coût des crédits, augmentation du prix des matériaux, une réglementation de plus en
plus contraignante, le ZAN. Je suis d’ailleurs très inquiet par cette loi qui va nous obliger à diminuer nos
extensions sur des terrains. Mais où aller ? Que faire ? Sachant que les prospectives prévoient 400 000
habitants de plus en Bretagne d’ici 2040. Comment allons-nous héberger tous ces gens ?
Il y a aussi le locatif où les propriétaires de résidence secondaire préfèrent les louer à la semaine ou au
mois via Airbnb et assimilé au lieu de les louer à l’année.
Localement se pose le problème du prix des terrains. On voit pour le lotissement communal en cours
de commercialisation le prix de 120 € le m² : cela pose le problème de l’achat du terrain puis de la
construction du logement dessus. Que vont faire les gens ? Aller dans la périphérie de Lannion acheter
des terrains deux fois moins chers avec le problème de la mobilité.
Sur  la  mobilité,  je  suis  optimiste.  Je  sais  que  l’énergie  fossile  va  disparaître  au  profit  d’énergies
nouvelles  (électrique,  bio,  GND,  hydraulique).  Avec  les  déplacements  depuis  la  périphérie,  je
m’interroge sur les infrastructures de Lannion, l’accès à Lannion, le 4ème pont, la rocade. Est-ce que
dans 10 – 20 ans, avec toutes ces gens venant travailler à Lannion en voiture, n’aurons nous pas
besoin d’infrastructures nouvelles pour absorber la mobilité.

C’était mon inquiétude sur le logement et le devenir du logement, la capacité à héberger tous ces gens
qui vont venir habiter en Bretagne. »
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Madame Marie-Annick GUILLOU intervient comme suit :
« Je souhaite compléter une phrase du PADD, phrase qui me gêne beaucoup, à savoir conforter la
plate-forme aéroportuaire.
Personnellement, étant chez Europe Écologie Les Verts, je ne suis pas d’accord avec le rajout de
phrase proposé par les collègues. Je souhaite que cela soit clairement mis.
Plusieurs choses me gênent dans le confortement de l’aéroport de Lannion :
- le gaz à effet de serre dont on sait très bien, au niveau mondial, européen et aussi au niveau national,
et les études le démontrent, que l’avion est une catastrophe en matière de gaz à effet de serre. Donc
pourquoi sur Lannion on continuerait à poser des actes catastrophiques qui sont contre le bien-être de
la population. Michel Diverchy nous a parlé de l’impact sur la santé, c’est une réalité certaine.
Au niveau de l’aérodrome de Lannion, il y a une petite accréditation qui ne va pas très loin, à savoir
jusqu’au niveau 1 – niveau 2. J’étais à la Commission consultative et il paraîtrait que d’aller au niveau 3
ou au niveau 4 permettrait de mesurer l’impact au niveau local mais cela coûterait trop cher.
Je me pose des questions : comment peut-on conforter un aérodrome qui sert avant tout pour du loisir,
même  si  on  prend  son  pied  à  faire  des  sauts  en  parachute.  Il  faut  regarder  l’impact  sur  le
réchauffement climatique. Ce n’est pas anodin.
-  Je voudrais  également  savoir  si  conforter  cette  plate-forme aérodrome est  abordée finement  au
niveau budgétaire. Il y a quelques mois on était dans une situation – et Carine Hue connaît très bien la
situation car  elle siège au comité syndical  de l’aérodrome – où il  était  question de fusionner avec
l’aérodrome de St-Brieuc pour éviter des coûts supplémentaires ou, en tout cas, essayer de faire des
économies car c’est un gouffre. Il faut le savoir. On ne sait plus où on en est de la fusion ou de la dé-
fusion. Quoiqu’il en soit, 650 000 € servent avec des prêts qui ont servi au moment où il y avait une
forte part économique, de mon point de vue, quand les vols existaient de 2012 à etc. Il reste encore 8
ans de prêts à rembourser. Ce n’est donc pas rien de conforter un aérodrome. Le conforter avec quoi  ?
Chez nous on a des soucoupes flottantes et maintenant on a des voitures volantes ; il y a un projet qui
en sortirait 24 avec des résonances sur le réchauffement climatique et le gaz à effet de serre mais qui
aurait comme avantage de partir de la gare de Lannion pour aller à Bréhat en 24 minutes. Ce sont des
choses qui me posent question. N’a-t-on pas autre chose à inventer sur notre territoire et à servir
comme disait toute à l’heure Christian Méheust, à la population ?

Je suis pour le retrait pur de ce chapitre « conforter l’aérodrome de Lannion ». On a autre chose à faire
avant cela. »

Madame Catherine BRIDET complète ainsi :
« En tant qu’élue depuis trois ans, je peux voir les délais, le temps pour faire évoluer un projet. C’est
une  remarque  sur  le  fond.  Le  document  ne  nous  permet  pas  de  savoir  comment  accélérer  les
démarches. On voit dans des projets comme les Hauts de Penn ar Stank que sur des délais que vous
souhaitiez plus courts, on en vient à des doublements. Là, on est reparti pour 10 ans. Qu’est-il prévu
concrètement dans ces documents ; on a les vœux pieux mais concrètement comment va-t-on faire
pour faire bouger les choses ? Je suis d’accord avec plein d’éléments mais je constate que l’on double
les délais tout le temps de traitement des dossiers, de recours, etc. »

Madame Gwénaëlle LAIR intervient sur le sujet du logement et du vieillissement de la population.
« Le prix des logements étant élevé, les jeunes ménages ont du mal à s’installer ici.
Concernant le vieillissement de la population, il  y a la question de l’accès aux soins. Il  me semble
difficile actuellement d’avoir une offre qui corresponde à la demande. »

Monsieur le Maire n’apportera pas de réponse aux différentes interventions car il juge que ce n’est pas
son rôle.
« Le PADD est un document d’urbanisme : ni le PADD ni le PLUi régleront tous les problèmes. C’est un
document d’urbanisme. En ce sens, il vise à ce que son contenu écrit puisse se concrétiser dans le
règlement du PLU. Quand on parle de logements, de nécessité de densifier, encore faut-il que la règle
écrite et les zonages le permettent. Quand on dit qu’il faut moins consommer d’espace, il faut que les
zonages qui figureront dans le PLUi et le règlement permettent. Quand on parle de logements, des
outils existent ; ces outils ne figurent pas dans le PLUi car il n’est pas de son ressort. En terme de
logements, on a le Bail  Réel Solidaire (BRS) qui permet de différencier le foncier du bâti.  Dans le
département des Côtes d’Armor, Terres d’Armor Habitat et le Département se sont engagés sur les
BRS. Cela permettra d’avoir des logements abordables puisque la ou les collectivité(s) ou le bailleur
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social reste propriétaire et garde la maîtrise du foncier et le coût du foncier. C’est également un outil
anti spéculatif. Même si la mise en place n’est pas immédiate, le BRS sera mis en œuvre.
Quand on parle de logement touristique,  on sait  que le PADD ne résoudra pas le problème de la
fiscalité sur le logement. Encore faut-il que l’on puisse permettre par les règles et par les zonages, la
possibilité d’avoir  du logement là  où on n’en a pas aujourd’hui,  et  d’encadrer,  dans la mesure du
possible, les intentions. Le droit de la propriété existe et le PLUi ne peut pas aller à l’encontre du droit
de la propriété. Pour autant, le PLUi peut mettre des contraintes et ce sera l’objectif du règlement.

Sur l’aéroport, je ne vais pas y revenir. Chacun a son opinion sur l’aéroport. Je fais partie de ceux qui
considèrent qu’il a quand même un intérêt économique qui reste peut-être à démontrer. On n’est pas à
l’abri que certaines mobilités puissent être un peu décarboner. Je ne suis pas spécialiste de l’aviation
mais on entend des choses. Donc sur l’aspect économique, je fais partie de ceux qui considèrent qu’il y
a un intérêt à avoir un aéroport sur Lannion. Ce n’est le PADD qui va le trancher. Cela signifie qu’il n’est
pas envisageable aujourd’hui d’aller retirer la piste pour y faire du logement. Cela veut dire le maintien
de l’aéroport. Dans 5 ans, dans 10 ans, peut-être que les choses évolueront.

Sur les services publics, il est vrai que le document parle peu des services de santé car ils sont définis
dans le SCoT. En effet, le ScoT a par exemple défini la présence d’un hôpital à Lannion et qu’il devait
être conforté sur Lannion qui est le pôle principal, et à Tréguier sur le pôle secondaire. Il faut permettre
à l’offre de soins de se développer ; des précisions méritent peut-être d’être apportées.

Concernant  le  ZAN, je suis  persuadé que l’on ne peut  pas faire  autrement.  Il  faut  obligatoirement
réduire  les consommations  d’espace.  Ce sera  vrai  sur  Lannion mais  également  sur  les 56 autres
communes. Les comptes fonciers s’imposent à nous : les 200 hectares vont être partagés et affectés
par  partie  aux  zones  économiques,  une  autre  aux  services  et  infrastructures  y  compris  station
d’épuration et station d’eau, une autre partie à de l’habitat. Chaque commune disposera d’un compte
qu’elle ne pourra pas dépasser. Le Sénat a fait modifier le ZAN en donnant au moins un hectare par
commune. Un hectare dans les comptes fonciers, ce n’est pas beaucoup ! Avec un hectare, on ne
trouvera  pas  des  lotissements  dans  chaque commune au détriment  de  la  ville  centre.  Toutes  les
communes vont devoir  jouer leur rôle. On ne peut plus faire autrement. Il  y a peu on disait  qu’un
Département disparaissait tous les 10 ans, on ne peut plus continuer si on veut préserver les espaces
agricoles et les exploitations agricoles. Pour mémoire, le Sraddet nous a affecté 203 hectares pour les
10 ans à venir et dans lesquels on a déjà puisé depuis 2 ans. Avec les services de la communauté
d’agglomération, on a dressé un inventaire foncier sur les 57 communes pour voir sur chacune des 57
communes les gisements existants. On s’aperçoit que cela va sans doute dépasser les 200 hectares
affectés par le Sraddet ; des espaces qui ne vont pas consommer sont localisés dans les centre-villes
et les centre-bourgs et sur lesquels on peut réaliser des opérations. Aujourd’hui, quand il y avait une
friche on la lassait tomber et on construisait ailleurs. Demain, on fera en sorte de réutiliser la friche.
Cela coûtera plus cher et il y aura nécessité d’un accompagnement sur les surcoûts financiers et les
déficits  fonciers,  qui  a  été  remonté  à  la  Région  Bretagne.  Mais  on  ne  peut  pas  demander  aux
documents d’urbanisme de régler tous les problèmes. C’est un document d’urbanisme qui doit être
conforme au code de l’urbanisme.

L’ensemble des observations des 57 communes seront remontées et les formulations contenues dans
le PADD pourront être adaptées, modifiées en fonction des 57 débats. »

Madame Danielle MAREC intervient comme suit :
« On a entendu différentes remarques, positives et négatives, et beaucoup concernaient la plate-forme
aéroportuaire.
Je suis d’accord avec les propos de Madame Hue, à savoir conforter et décarboner. On sait que dans
toutes les entreprises, qu’elles soient maritime, aérienne, on voit maintenant que la responsabilité pour
la protection de l’environnement est un souci important. Que ce soit avion, que ce soit bateau, que ce
soit train, il  me semble qu’il  y a une façon de faire pour prendre en compte l’environnement et on
améliore la prolifération carbonique.
Je souhaiterai donc que soit noté que tout le conseil municipal de Lannion n’est pas contre la plate-
forme aéroportuaire. »
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

À L'UNANIMITÉ

PREND ACTE DE LA TENUE DU DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PADD
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE L153-12 DU CODE DE L’URBANISME
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15 - Signature de la convention Opération de Revitalisation du Territoire
(ORT) : Engagement au programme Action Cœur de Ville 2

Rapporteur : Françoise LE MEN

Départ de Louison NOEL (procuration à Danielle MAREC)

Madame Françoise LE MEN présente une synthèse de la délibération :

Il s’agit de la signature d’un avenant à la convention signée en 2019 et qui se poursuit jusqu’en 2026. 

Cette  convention concourt  avec les nombreux dispositifs  connexes tels  que Action Cœur de Ville,
Dynamisme des bourgs et villes de Bretagne à l’attractivité de notre territoire dont Lannion qui a été
lauréate des dispositifs Action Cœur de Ville et  Dynamisme des villes de Bretagne. Lannion est à
nouveau lauréate du dispositif Action Cœur de Ville 2.

Ce nouveau dispositif est centré sur les entrées de ville et les espaces de périphérie. C’est l’objet de
cette délibération et de cet avenant qui porte sur deux modifications à la convention initiale :
1 – l’engagement de Lannion dans le programme Action Cœur de Ville 2
2 – la définition d’un nouveau périmètre à l’ORT. Le périmètre en vigueur depuis 2019 et limité au
centre-ville, est élargi en prenant en compte les rives du Léguer et le secteur d’entrée de ville créé, à
savoir le secteur dénommé « le plateau ». Le secteur Plateau comprend Pégase élargi (entrée/sortie de
ville autour de Pégase – Perros). Il est précisé que les 4 autres entrées de ville de Lannion ne sont pas
oubliées mais ce programme faisant bénéficier de financements, dont l’obtention est conditionnée par
des actions concrètes, le souhait a été de centrer les fiches action sur le Plateau.

Les signataires de cet avenant seront l’EPCI, les communes de Lannion, Tréguier, Plestin, Plouaret – à
savoir  Petites  villes  de  demain  et  Action  Cœur  de  ville-,  les  financeurs :  l’État,  la  Région,  le
Département, la Banque des Territoires, Action Logement, l’Établissement public foncier de Bretagne,
l’Association Nationale d’Amélioration de l’Habitat  (ANAH) et  l’Association Nationale de Rénovation
Urbaine (ANRU). 

Les 15 fiches sont déclinées en 5 axes :
- l’OPAH-RU et le logement (exemple : les Fontaines, le CIO à transformer en logements)
- le développement économique et commercial (ex : poursuite de la dynamisation du centre-ville au
plan commercial et une réinterrogation de commerces de périphérie)
- le développement de l’accessibilité, des mobilités décarbonées
- la mise en valeur des formes urbaines, de l’espace public et du patrimoine
- la constitution d’un socle de services dans chaque ville
15 nouvelles actions s’insèrent donc au sein de ces 5 axes.

Madame LE MEN indique que les actions sont portées soit par la ville de Lannion, soit par LTC. Elle
cite en exemple la fiche action sur l’étude du devenir du Carré Magique compte tenu de la nécessaire
évolution du Carré Magique. On associera les besoins de la ville de Lannion en matière de service
culturel.

Puis est exposé :

En partenariat,  la  ville  de Lannion et  Lannion-Trégor Communauté ont  engagé en 2015-2016 une
réflexion collective sur l'avenir du centre-ville de Lannion. Cette démarche a pris la forme d'un schéma
de référence «Lannion 2030» donnant les orientations pour le développement du centre-ville de la ville
centre.
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Ce schéma a permis à la Ville de Lannion et à l’EPCI de répondre conjointement et d’intégrer plusieurs
dispositifs de soutien et de redynamisation des centres-villes et d’affirmation des « villes moyennes » :
leurs fonctions de centralité et de rayonnement administratif,  éducatif, culturel, médical, patrimonial,
économique et commercial afin de renforcer de manière plus large l'attractivité de tous les territoires.

• En 2017, l’appel à candidature régional « Dynamisme des villes et des bourgs en Bretagne ».

• En 2018, le programme national « Action Cœur de Ville » 2018-2022, lancé par le Premier
Ministre et le Ministre de la Cohésion des Territoires les 14 et 15 décembre 2017 en tant que
priorité nationale, 

• En 2019, la signature de la convention ORT, conjointement avec la Ville de Tréguier et Lannion-
Trégor Communauté

En 2021, les communes de Tréguier,  Plouaret  et Plestin-les-Grèves,  ont  été retenues au dispositif
« petites villes de demain », ce qui a permis à ces deux dernières d’intégrer l’opération de revitalisation
du territoire (ORT).

Fin 2022, le dispositif  Action Cœur de ville est reconduit  pour la période 2023-2026 sous le terme
d’ACV2. 

Dans  un courrier  commun,  en  date  du  11  avril  2023,  Lannion-Trégor  Communauté  et  la  Ville  de
Lannion ont  affirmé leurs engagements dans la  reconduction du programme Action Cœur de Ville
jusqu’en 2026. Cette reconduction permettra à la Ville de Lannion d’étendre son action mais aussi de
renforcer  sa  politique  autour  de  3  grandes  transitions :  sobriété  foncière,  transition  écologique  et
environnementale et décarbonation des mobilités. 

Par ailleurs, la Ville de Lannion et Lannion-Trégor Communauté ont été retenues dans le cadre d’Action
Cœur  de  Ville  2  au  dispositif  « entrées  de  ville »  et  s’engagent  à  travailler  sur  les  espaces  de
périphérie.

Les communes de Plestin-les-Grèves, Plouaret et Tréguier ont, durant l’année écoulée, œuvré à la
mise en action de leur stratégie de revitalisation de centralité. Ce travail  a fait  naître de nouvelles
réflexions et opportunités opérationnelles qui se traduisent dans de nouvelles fiches actions. 

La mise à jour de la convention d’opération de revitalisation du territoire enrichit la convention actuelle
des éléments suivants :

- Engagement et enjeux à poursuivre les actions dans le programme Action Cœur de Ville 2
- Nouveau périmètre ORT pour la Ville de Lannion
- Nouveau périmètre « Entrée de Ville » pour la Ville de Lannion
- 15 nouvelles fiches actions « Action Cœur de Ville 2 » sur la commune de Lannion.
- Nouvelles  fiches actions « Petites  Villes de Demain » pour  les villes  de  Plestin-les-Grèves,

Plouaret et Tréguier
- En annexes 4 et 5 de la convention : les bilans du programme Action Cœur de Ville 

Vu la  délibération du conseil  municipal  de Lannion du 23 mars 2018 autorisant  la  candidature au
programme Action Cœur de Ville 2018-2022,

Vu le projet de convention d’Opération de Revitalisation du Territoire qui lui est soumise, remplaçant et
abrogeant la convention préexistante signée le 15 septembre 2022,

VU le schéma de référence LANNION 2030 adopté le 26 juin 2017 en Conseil Municipal de Lannion et 
le 28 juin 2017 en Conseil Communautaire,

VU l’avis de la commission « Politiques Urbaines, Politique de la Ville, Cadre de Vie, Travaux, Police,
Marchés et Commande Publique » qui sera rendu le 13 novembre 2023,

CONSIDÉRANT le prolongement du dispositif  Action Cœur de Ville sur la période 2023-2026, et le
souhait  commun  de  la  ville  de  Lannion  et  de  Lannion-Trégor  Communauté  de  poursuivre  leur
engagement,

Il est proposé au conseil municipal :
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D’APPROUVER la  mise à  jour  de  la  convention d’Opération de Revitalisation  du  Territoire  pour  y
intégrer le dispositif  « Action Cœur de Ville 2 » et de nouvelles fiches actions pour les communes
« Petites Villes de Demain »,

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire,  ou  son représentant,  à  signer  la  mise  à jour  de la  convention
Opération de Revitalisation du Territoire pour l’intégration du dispositif « Action Cœur de Ville 2 » et de
nouvelles fiches actions pour les communes « Petites Villes de Demain » avec l’État, les Villes et les
autres partenaires, 

D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout autre document se rapportant à
ce sujet.

Madame Françoise LE MEN ajoute que le prochain comité de pilotage aura lieu le 6 décembre et
donnera lieu à la signature du présent avenant, en présence d’un représentant national de l’État.

Madame Gwénaëlle LAIR comprend que Servel est exclu de ce dispositif.

Monsieur le Maire répond que Servel n’est pas la seule entrée de ville absente du programme. Le
terme du programme Action  Cœur de Ville  comprend Cœur de  ville.  De plus,  vu  le  franc succès
rencontré par ce programme, l’État a souhaité le prolonger d’où le programme Action Cœur de ville 2
dans lequel on retrouve tous les objectifs de Cœur de ville 1 et l’État a souhaité intégrer les entrées de
ville au vu des constats faits sur la piètre qualité des entrées de ville en France et au vu de la nécessité
de les rénover et de les adapter.
Dans un premier temps Lannion en concertation avec l’agglomération a donc choisi l’entrée de ville du
plateau. Ce plateau date des années 60, beaucoup de choses sont à faire pour adapter le plateau.
D’autres suivront peut-être. On ne peut pas inscrire toutes les entrées de ville en même temps car il
faut cibler.

Madame Catherine BRIDET intervient sur l’intégration de Pégase et de l’entrée de ville correspondante.
Ce  secteur  est  en  plein  développement  notamment  sur  la  limite  avec  St-Quay-Perros,  commune
limitrophe, qui participe également à notre entrée de ville. Cette zone est en perpétuel développement
et attire de plus en plus de véhicules. A côté sont construites des pistes cyclables. Madame Bridet
s’interroge sur la cohérence, notamment au regard de la question précédente sur le PADD.
Elle souligne deux faits incohérents : revitaliser le centre-ville alors que l’on continue d’avoir de tels
développements en limite de Lannion, même si elle se réjouit que cela puisse être géré au niveau de
l’EPCI. Elle se demande si ce point sera bien pris en compte.

Monsieur le Maire indique que la réponse est multiple. Le périmètre ne peut pas être établi que sur une
commune. Une fusion avec St-Quay-Perros serait nécessaire pour être dans un même périmètre et la
fusion n’est pas prévue.
Il  faut également prendre en compte que les possibilités d’extension sur la commune de St-Quay-
Perros  vont  être  largement  bridées  au  niveau  commercial  par  les  comptes  fonciers  qu’auront
respectivement Lannion et St-Quay-Perros.

Madame Catherine BRIDET comprend que Monsieur le Maire a déjà évoqué ce problème au sein de
l’EPCI avec les maires des communes voisines.

Monsieur le Maire confirme.

Madame Catherine BRIDET espère que la problématique est prise en considération.

Monsieur le Maire indique qu’« on se rejoint sur un certain nombre de sujets. »

Madame Françoise LE MEN ajoute qu’un même parallèle  peut  être  établi  pour Tréguier  et  Minihy
Tréguier.
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Madame Anne LE GUEN conseille de regarder le film réalisé pour la biennale d’architecture. Ce film
montre  que  Lannion  est  l’une  des  villes  françaises  comptant  le  plus  de  zones  commerciales  par
habitant. 
Madame  Anne  LE  GUEN  relève  la  fiche  1.8  (réhabilitation  du  7  quai  d’Aiguillon :  commerce  et
logements accessibles). Au début de la présente séance ont été évoquées les commissions avec une
nouvelle désignation des membres. Madame Le Guen fait partie de la commission qui traite la fiche
1.8. Or elle découvre à la lecture de ladite fiche : date de livraison : 4ème trimestre 2025 – avancement
du projet : étude architecturale en cours, dépôt PC prévu à l’automne. S’il y a un dépôt de permis de
construire, cela signifie qu’un candidat a été sélectionné. Elle est désolée de l’apprendre en conseil
municipal et de ne pas avoir été invitée ou de ne pas avoir été informée par courriel.

Monsieur le Maire indique que les fiches action mentionnent un objectif qui peut différer de la réalité.

Madame Anne LE GUEN ajoute qu’elle en était restée au choix du candidat.

Madame Françoise LE MEN répond que le 7 quai d’Aiguillon accueillera du logement social porté par
Terres  d’Armor  Habitat.  La  commission  ad  hoc  est  centrée  sur  le  choix  politique pour  que ces  9
logements soient  réservés  aux personnes en perte  d’autonomie  et  aux personnes en situation de
handicap, avec des logements évidemment accessibles selon la réglementation mais au-delà de la
réglementation.

Madame Anne LE GUEN l’entend bien.  Elle  se souvient  que des candidats ont  répondu à l’appel
d’offres et ont été auditionnés. Elle en est restée là. Donc un candidat a dû être retenu.

Madame Françoise LE MEN indique que Breizh Cité et la SCOBAT ont été retenus.

Madame Anne LE GUEN n’en avait pas été informée. Elle rappelle qu’à plusieurs reprises, en séance
de conseil municipal, elle a demandé à être informée du dossier du 7 quai d’Aiguillon mais en vain.
Même si elle est consciente que les élus n’ont pas à être informé de tout, elle aurait aimé avoir un suivi.
Les commissions « extérieures » perdent leur intérêt.

Madame Françoise LE MEN est désolée que Madame Le Guen n’ait pas eu l’information.

Madame Anne LE GUEN a relevé  que le  pont  était  nommé.  Elle  a  cependant  bien  compris  qu’il
s’agissait d’une mise à jour. Néanmoins il subsiste encore une photo du pont. Elle en est gênée.

Madame Françoise LE MEN confirme qu’il s’agit d’une mise à jour. « On n’efface pas le passé même
s’il a duré 14 ans, comme l’a dit Michel Diverchy. »

Monsieur  le  Maire revient  sur  les  propos  de  Madame  Le  Guen  quant  au  nombre  de  zones
commerciales à Lannion. Il aime à répéter que Lannion a bloqué plusieurs projets de développement
de surfaces commerciales, même si certains contentieux sont encore en cours. Lannion est constant
dans sa position d’arrêter le développement des surfaces commerciales sur Lannion.

Madame Anne LE GUEN précise que la référence date des années 60.

Monsieur le Maire ajoute que lors du travail sur le ScoT de 2017 à 2019, on voyait bien que Lannion
était  championne de France du ratio de surface commerciale par habitant.  Avec l’arrivée de Action
Cœur de Ville 2, Lannion est d’accord avec la DDTM, avec les services de l’État et avec le Sous-Préfet
pour que Action Cœur de Ville 2 n’aille pas à l’encontre des actions et réalisations d’Action Cœur de
Ville n°1 sur le centre-ville : il ne s’agit pas de vider le centre-ville pour développer les entrées de ville
qui figurent dans Action Cœur de Ville 2. Il convient de rester cohérent.

Madame Françoise LE MEN souhaitait  également attirer l’attention sur une deuxième fiche action :
étude portée par l’agglomération sur le devenir de l’offre universitaire à Lannion. 
« Quand Monsieur le Maire dit que l’on ne va pas aller à l’encontre de ce que l’on a fait au bénéfice du
centre-ville dans Action Cœur de ville 1, ici la prise en compte de la vitalité du centre-ville – quand bien
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même il y aurait une modification conséquente des lieux de l’offre universitaire à Lannion – on gardera
notre point de vue fort sur la nécessaire vitalité du centre-ville. »

ADOPTÉ PAR 30 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS (LAIR - BRIDET)
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16 - Convention relative à la réfection de la toiture coursive Chapelle
Sainte-Anne

Rapporteur : Marc NEDELEC

La toiture de la coursive de la chapelle Sainte-Anne doit être refaite en raison de son mauvais état. Sur
les 300m² de toiture à refaire, environ 33m² appartiennent aux propriétaires de la parcelle AR120, M. et
Mme Thieffry.

Dans le but d’harmoniser le rendu de la réfection et d'assurer une continuité d'étanchéité, la ville de
Lannion  souhaiterait  refaire  cette  partie  qui  se  trouve  dans  le  prolongement,  en  continu  et  sans
interruption  de  celle  du  bâtiment  propriété  de  la  ville.  Cette  partie  de  toiture  abrite  une  ancienne
chaufferie sur le petit retour et constitue une simple avancée ouverte sur l'extérieur pour le reste de la
surface. Pour ce faire,une convention s’avère nécessaire pour valider ces travaux et en répartir les
coûts en fonction de la surface à couvrir.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Budget de la Ville et l’imputation de la refacturation comptable 70_706888_0204,

VU l’avis de la Commission Politiques Urbaines, Politique de la ville, Cadre de Vie, Travaux, Police,
Marchés et Commande publique en date du 16 octobre 2023,

CONSIDÉRANT la nécessite d’établir une convention entre la ville de Lannion et Monsieur et Madame
Thieffry pour valider les travaux de réfection complète de la toiture coursive de la Chapelle Sainte-Anne
et d’en répartir les coûts au prorata de la surface à couvrir,

Il est proposé au conseil municipal :

DE VALIDER les termes de ladite convention,

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi  que toutes les
pièces afférentes à ce dossier,

PRÉCISE que les travaux refacturés seront crédités sur l’imputation comptable 70_706888_0204. 

Monsieur Marc NEDELEC précise que les travaux seront réalisés en régie. Le reste à charge pour les
propriétaires sera de 3 883,75 € TTC. 

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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17 - Place du Marchallac'h - convention avec Lannion-Trégor
Communauté pour le dévoiement de réseaux

Rapporteur : Marc NEDELEC

La commune souhaite intégrer des containers enterrés pour la collecte des déchets dans le projet
d’aménagement de la place du Marchallac’h. Pour ce faire, il est nécessaire de dévoyer les réseaux de
collecte des eaux usées et d’adduction d’eau potable.
Lannion-Trégor Communauté étant compétente en matière d’assainissement collectif et d’eau potable,
elle réalisera les travaux qui seront ensuite refacturés à la commune avec justificatifs à l’appui.

Il  convient  donc d’établir  une convention  de  financement  entre  Lannion-Trégor  Communauté  et  la
Commune pour un montant de travaux estimé à 40 000 € H.T pour les eaux usées et 35 000 € H.T pour
l’eau potable.

VU le budget de la Ville,

VU  le  projet  d’implantation  de  containers  enterrés  sur  la  place  du  Marchallac’h  nécessitant  le
dévoiement de réseaux de collecte des eaux usées et d’adduction d’eau potable sur le parking du
Marchallac’h,

VU l’avis  favorable  de  la  Commission  « Politiques  Urbaines,  Politique  de  la  Ville,  Cadre  de  Vie,
Travaux, Police, Marchés et Commande Publique» en date du 10 août 2023 relatif au contrat portant
sur les prestations d’aménagement de l’allée verte (phase 3) – Aménagement de l’espace public et de
la chaussée Rue de Tréguier et Place du Marchallac’h,

VU la délibération du Bureau Exécutif de Lannion-Trégor Communauté en date du 5 septembre 2023
relative à la convention de financement de ces travaux, 

CONSIDÉRANT que ces travaux relèvent de la compétence de Lannion-Trégor Communauté,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les  termes de la  convention  de  financement,  ci-après  annexée,  à  intervenir  avec
Lannion-Trégor Communauté pour les travaux de dévoiement des réseaux de collecte des eaux usées
et d’adduction d’eau potable sur la place du Marchallac’h.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier et
notamment ladite convention.

PRÉCISE que  le  paiement  s’effectuera,  au  vu  des  justificatifs,  sur  l’imputation  comptable
204_2041512_822 (en M14), 204_2041512_845 (en M57) du budget Ville.

Madame Anne-Claire EVEN présume que ces containers sont pour le tri sélectif.

Monsieur le Maire confirme.

Madame  Anne-Claire  EVEN demande,  même  si  la  compétence  est  exercée  par  Lannion-Trégor
Communauté,  l’état  d’avancement  des  prochains  containers  d’ordures  ménagères  biodégradables
puisqu’au 1er janvier 2024, les déchets biodégradables devront être collectés.
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Monsieur le Maire indique qu’une expérimentation va être menée.

Monsieur Cédric SEUREAU ajoute qu’une expérimentation va démarrer au 1er janvier  2024 sur un
secteur restreint et très urbanisé de la ville de Lannion, sur un secteur touristique à Trébeurden et sur
un secteur rural à Tonquédec. Trois secteurs différents ont été choisis pour représenter l’agglomération.
En 2024, on sera sur une expérimentation avec à la fois de la collecte en porte-à-porte, du dépôt donc
sur les différents modes de collecte. La généralisation interviendra au fur et à mesure sur l’ensemble du
territoire communautaire. L’obligation légale commence par l’expérimentation.

Madame Anne-Claire EVEN demande si l’expérimentation suffit pour être conforme à la réglementation.

Monsieur Cédric SEUREAU répond que la collecte de biodéchets sera effective sous peu. Aucune
agglomération n’est prête pour une collecte à 100 %. Mais l’objectif est bien de collecter sur l’ensemble
du territoire dans les années à venir.

Monsieur Eric ROBERT indique que se pose également le problème du traitement des biodéchets. Le
SMITRED et Valorys y travaillent.  Deux pistes sont  en réflexion :  remise en terre via une unité de
compostage ou bien une méthanisation avec un partenariat affiché pour le foncier et une maîtrise par le
SDE.  Il  convient  au  préalable  de  vérifier  l’existence d’un  gisement.  La  priorité  est  de  favoriser  le
compostage individuel et collectif. Pour la restauration scolaire et des productions collectives, il pourrait
y avoir  des ramassages massifs pour être réinjectés, en fonction des gisements et des études en
cours, soit via une unité de méthanisation – et le SDE est très actif sur le sujet – soit par une unité de
compostage.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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18 - Convention de mutualisation pour la prise en charge technique et
financière de l’opération de réhabilitation du pont de Kériel

Rapporteur : Marc NEDELEC

VU sa  délibération  du  13  mai  2019 concernant  la  gestion  et  l’entretien  des  voiries  limitrophes et
précisant les modalités d’intervention sur ces zones contiguës,

VU la convention jointe en annexe précisant, notamment, que la Ville de Lannion sera maître d’ouvrage
et maître d’œuvre pour le pont de Kériel,

Considérant que le pont Kériel reste en zone « à définir » et qu’il convient d’effectuer des travaux de
réhabilitation,

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention  de mutualisation pour la prise en charge
technique et  financière  de  l’opération  de  réhabilitation  du  pont  de  Kériel et  tous  les  documents  y
afférents.

D’APPROUVER l’ouverture  sur  le  budget  principal  d’une  opération  pour  compte  de  tiers  avec  la
commune de Ploubezre relative à l’opération de réhabilitation du "Pont de Kériel" d’un montant de
15 000 € (imputation de dépense : 4581_458164_822 – imputation de recette : 4582_458264_822).
 
DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2023 au cours d’une prochaine décision
modificative.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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19 - Versement de fonds de concours au Syndicat Départemental
d’Énergie

Rapporteur : Pierre GOUZI

Dans  le  cadre  de  rénovations  et  d’aménagements  sur  la  Commune  de  Lannion,  le  Syndicat
Départemental  d’Énergie des Côtes d’Armor (SDE 22) réalisera des travaux d’éclairage public aux
conditions définies dans la convention «Travaux d’éclairage public effectués dans le cadre du transfert
de compétence». 
La Ville de Lannion ayant transféré les compétences «éclairage public» et «électricité» au Syndicat,
celui-ci bénéficiera du fonds de compensation de la TVA et percevra de la Ville un fonds de concours
calculé sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché auquel se
rapportera le dossier. 

VU le budget de la Ville,

VU les projets présentés par le Syndicat Départemental d’Énergie (SDE 22), à savoir :

N° Réseaux
Montant estimatif

des travaux 
(€ TTC)

Fonds de concours
à verser 
(€ HT)

1 Réparations, sinistres et dépannages 19 873,04 12 855,17

2 Rénovation Boulevard de la Résistance 532 600,00 361 644,55

3
Pose lanterne carrefour rue de Tréguier / rue du
Forlac’h

1 950,00 1 023,15

4 Déplacement candélabres Rd-Point Coppens 8 240,00 5 277,16

5 Déplacement candélabres Rte Trébeurden 19 800,00 12 836,40

6 Aménagement EP Mail François Mitterrand 23 976,00 16 295,62

7 Recâblage rue Darwin (séparation ville / LTC) 2 800,00 1 793,21

8
Aménagement EP Rues de la Poterie et Yann
Péron

7 900,00 5 233,68

CONSIDÉRANT que la Ville de Lannion a transféré ses compétences «éclairage public» et «électricité»
au Syndicat Départemental d’Énergie des Côtes d’Armor,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les projets  présentés par le  Syndicat  Départemental  d’Énergie des Côtes d’Armor
(SDE 22),

D’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier.

Monsieur Pierre GOUZI précise les opérations de travaux :
- rénovation boulevard de la Résistance : il s’agit d’une régularisation en raison d’une variation sur la
facture finale, et non pas de nouveaux travaux
- Pose lanterne carrefour rue de Tréguier / rue du Forlac’h : en lien avec les travaux de la rue de
Tréguier
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- Déplacement candélabres Rd-Point Coppens : lié à l’aménagement du carrefour
- Déplacement candélabres Rte Trébeurden : il s’agit d’une régularisation
- Aménagement EP Mail François Mitterrand : il s’agit d’une régularisation
- Recâblage rue Darwin : intervention sur une armoire de commandes car la rue Darwin est une voirie
communautaire. Il fallait séparer les réseaux ville et communauté d’agglomération

Madame  Gwénaëlle  LAIR demande  si  ces  dépenses  sont  inscrites  au  Plan  Pluriannuel
d’Investissement.

Monsieur le Maire répond par l’affirmative au titre des travaux récurrents.

La présente délibération ne suscite pas d’autres questions ni débat.

ADOPTÉ PAR 25 VOIX POUR
7 VOIX CONTRE

LAIR - MAREC - NOËL - BRIDET - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN

20 - Aménagement des quais - Avenant au marché : modification des
périmètres et des montants

Rapporteur : Françoise LE MEN

Départ de Gwénaëlle LAIR

Madame Françoise LE MEN rappelle l’historique :
2020 – 2022 : phase d’esquisse avec un grand puis un petit périmètre
2022 : réalisation d’un avant-projet détaillé puis dépôt de permis d’aménager

Ce travail a permis de définir des tranches de travaux opérationnelles et de se prononcer pour déposer
deux permis d’aménager (plutôt qu’un seul permis d’aménager) car des études géotechniques tardent
à arriver. Le premier permis d’aménager a été déposé et sera complété ultérieurement.

L’ensemble de ce travail a intégré les nombreuses contraintes techniques, les nombreux points de vue
divergents  et  convergents  dans  les  phases  de  concertation.  Nous  arrivons  dans  une  phase
opérationnelle à devoir modifier les périmètres définis dans les tranches de travaux.
Les  tranches  étant  décalées  dans le  temps,  les  périmètres  sont  pour  partie  élargis  sur  certaines
tranches et rétrécis sur d’autres tranches.

Il est proposé dans cet avenant de détacher une partie des travaux portant sur le quai de Viarmes. Le
périmètre de la tranche 10 s’en trouve étendu et génère une augmentation de 5,25 % du montant du
marché initial.

Le dépôt de deux AVP au lieu de un génère des coûts supplémentaires inhérents au 2ème AVP.

Puis elle expose :
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L’étude préalable  d’aménagement  des  quais  et  de  revalorisation  des  rives  du  Léguer  a  défini  les
orientations du projet entre 2020 et 2022. La maîtrise d’œuvre, lancée fin 2022, comporte la réalisation
d'un avant-projet détaillé sur l'ensemble du périmètre, puis le lancement de tranches opérationnelles
successives. 

Vu la délibération du 12 décembre 2022 validant la sélection de la maîtrise d’œuvre,

Vu le projet d’aménagement qui lui est présenté,

Vu l’avis de la commission d’appel d’offres rendu le 15 novembre 2023,

Vu l’avenant présenté, qui apporte les modifications suivantes : 
• La rectification d’une erreur matérielle dans l’écriture de l’acte d’engagement.

• La  modification  des  périmètres  des  tranches  opérationnelles  et  des  montants  de  travaux
correspondants. L'avant-projet détaillé a redéfini les limites des tranches opérationnelles pour
mieux intégrer  les contraintes techniques et  fonctionnelles des travaux et  de la  circulation.
L'étude a également permis d'établir  que le parking de Günzburg ne pouvait pas, pour des
raisons techniques et fonctionnelles, être détaché des travaux portant sur le quai de Viarmes
(T10) comme cela avait été prévu initialement. Le périmètre de la tranche 10 est donc étendu.
Soit,  une augmentation de 5,25 % du montant du marché initial,  en lien avec la clause de
réexamen.

Entreprises
Montant marché

initial (€ HT)
Montant

avenant n°1 (€ HT)
Pourcentage

(%)
Observations

A3 Paysage
(Mandataire du
groupement)

439 900 +  23 112 + 5,25 %

Plus-value
Clause de
réexamen

Tranches 4 à 10

• Une augmentation du coût de la tranche ferme suite à la modification de la méthode  : dépôt de
deux permis d’aménager au lieu d’un seul. Soit une augmentation de 1,49 % du marché.

Entreprises
Montant marché

initial (€ HT)
Montant

avenant n°1 (€ HT)
Pourcentage

(%)
Observations

A3 Paysage
(Mandataire du
groupement)

439 900 +  6 550 + 1 ,49 %
Plus-value
Tranche 1

(Phase 2 AVP)

Portant le nouveau montant du marché à 469 562 € HT.

Il est proposé au conseil municipal :

D'AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  l’avenant  au  marché  et  tous  les
documents relatifs à ces dossiers suivant l’avis de la Commission d'Appel d'Offres.

Madame  Danielle  MAREC intervient  sur  l’avis  de  la  Commission  d’Appel  d’Offres  rendu  le  15
novembre. Elle avait noté dans son agenda une commission pour l’étude des quais le 21 novembre.
Soit une commission s’est tenue le 15 novembre pour laquelle elle n’a pas reçu la convocation, soit la
commission se réunit le 21 novembre.

Madame Françoise LE MEN indique qu’aucune commission n’est inscrite pour le 21 novembre.

Madame Danielle MAREC confirme l’inscription de la commission dans son agenda.
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Madame Françoise LE MEN ajoute que la commission a été avancée au 15 novembre car il  fallait
déposer le permis. Monsieur Jean-Yves CALLAC était présent à la commission du 15 novembre.

Madame Danielle MAREC précise qu’en raison de son statut de suppléant de Monsieur CALLAC, elle
n’a pas assisté à cette réunion.

Madame  Catherine  BRIDET estime  que  vu  l’importance  du  projet,  des  schémas  de  présentation
auraient  pu  être  joints  au  rapport  de  présentation  même si  elle  a  pris  en  compte  la  journée  de
présentation de samedi in situ. Mais le vote a lieu ce lundi donc avant.

Monsieur le Maire précise que la journée de samedi constitue une journée de présentation du projet à
la population, tel que le projet est connu à ce jour sachant que l’esprit initial est inchangé et que le
projet entre en phase technique, quelques aménagements à la marge ont été effectués par rapport à
l’esquisse initiale.

Madame Catherine BRIDET ne possède pas assez d’éléments pour pouvoir voter. Elle suppose que les
aménagements concernent la voirie. A ce titre, elle votera contre.

Madame Françoise LE MEN invite Madame Catherine BRIDET à venir voir les plans détaillés lors de la
journée de présentation du projet et à faire la balade commentée.

Madame Catherine BRIDET rétorque que le vote a lieu ce jour pour les conseillers municipaux.

Madame Françoise LE MEN fait remarquer que le vote concerne non pas un marché mais un avenant
à un marché de 1,49 % pour l’un et 5,25 % pour l’autre.

Madame Danielle MAREC expose une explication de vote :
« Je suis en commission et en comité de pilotage, je vois les différents plans qui évoluent depuis un
certain nombre d’années. On n’arrive pas à avoir ni concret ni du définitif. »

Monsieur le Maire dément.

Madame Danielle MAREC confirme ses propos et indique qu’elle s’abstiendra.

Monsieur le Maire justifie l’aspect concret du projet par le présent avenant et la question n° 21 à suivre
(consultation des entreprises).

Madame  Anne  LE  GUEN indiquera  qu’elle  votera  contre.  Elle  expliquera  son  vote  à  la  question
suivante.

ADOPTÉ PAR 25 VOIX POUR
4 VOIX CONTRE (NOËL - BRIDET - CALLAC - 
LE GUEN)
2 ABSTENTIONS (MAREC - FALEZAN)

21 - Aménagement des quais - Consultation pour la réalisation d'une
première tranche de travaux

Rapporteur : Françoise LE MEN

L'aménagement des quais va être réalisé en plusieurs tranches. La première démarrera en 2024 par
les tranches 4, 5 et 6 du marché, soit le quai d’Aiguillon (route et quai), le bord à quai du pont Sainte-
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Anne au pont de Viarmes, et une partie du jardin.

VU le Code de la Commande Publique,

VU le budget de la ville,

VU le projet d’aménagement des quais qui lui est présenté,

VU le coût des travaux estimé à 2 500 000 € HT,

Considérant qu’il convient de lancer un appel d’offres afin de commencer les travaux d’aménagement
des quais ; deux lots sont prévus :

Lot 1 Voirie et réseaux divers
Lot 2 Aménagement paysagers 

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à lancer la procédure,

D’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer les marchés et tous les documents
relatifs à ces dossiers.

Madame Anne LE GUEN demande si pour la somme indiquée, le confortement des berges est compris.

Madame Françoise LE MEN répond que non.

Madame Anne LE GUEN rappelle qu’elle a soulevé ce point à plusieurs reprises. Pour elle, il est sûr et
évident  que les berges auront  besoin d’être confortées. Si  on s’en tient à des travaux, ceux-ci  ne
pourront être pérennes et devront être refaits. Madame LE GUEN en conclut que le montant ne sera
donc pas de 2,5 M€.
Elle ajoute que le confortement des berges est un point essentiel. On lance la consultation auprès des
entreprises sans savoir  si  nos berges tiennent.  Elle ne comprend pas. Elle est consciente que les
études prennent du temps mais les études de sols ont été lancées depuis longtemps. On sait que les
berges ont un problème ..  et sous peu on aura un avenant pour le confortement des berges.

Monsieur le Maire répond que les études sont en cours.

Madame Anne LE GUEN est navrée de voir cela. 
De  plus  elle  est  stupéfaite  par  la  réponse  apportée  par  Madame  LE  MEN.  « Les  2,5  M€  ne
comprennent pas le kiosque. La ville va démolir un outil de travail et on met le coût de la construction à
la charge de celui qui a subi cette destruction. Cela ne choque personne ! Tout le monde trouve cela
normal ! Quand même ….. on parle de favoriser le commerce local, de redynamiser le centre-ville. Pour
moi c’est ubuesque. »

Madame Françoise LE MEN invite à ne pas tout mélanger. Quand on étudie, on nous dit qu’il est temps
de passer à l’acte. Pendant ces deux années d’études, Madame LE MEN a eu plusieurs rendez-vous
avec le gérant du kiosque. Il n’a pas été prévenu à la dernière minute. «  Ne dîtes pas cela car ce n’est
pas la vérité ».
Madame LE MEN ne pourra pas répondre sur les points techniques. Elle invite Madame LE GUEN à
conserver son intégrité.

Madame Anne LE GUEN fait référence au pont où elle a dit et redit et s’est battue contre et au final
entendre que tout le monde était contre. Elle préfère donc le dire afin que tous l’entendent que les
berges du Léguer feront l’objet lors d’un prochain conseil municipal d’un avenant. A défaut, Madame LE
GUEN prédit un problème.
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Monsieur le Maire lui répond : C’est vous qui le dîtes. » et invite, ainsi que Madame Le Men l’a indiqué,
à ne pas tout mélanger. Pour le kiosque, il s’agit d’une occupation du domaine public qui est arrivée à
expiration et qu’il convient de refaire. Il ne faut pas confondre activité économique et responsabilité de
la ville.

Madame Danielle MAREC demande si le coût des travaux comprend uniquement la voirie provisoire.

Monsieur le Maire indique que le coût mentionné comprend la voirie définitive.

Madame Danielle MAREC demande confirmation que le terme « route d’Aiguillon » concerne la voirie
côté commerces et que le terme « quai d’Aiguillon » concerne le côté rivière.

Monsieur le Maire confirme.

Madame Danielle MAREC en conclut que lors des travaux il faudra construire une voirie provisoire.

Monsieur le Maire précise que la voie existe déjà.

Madame Danielle MAREC revient sur les propos de Madame LE GUEN. Ce dévoiement constituera un
apport important en bord de berges. Il convient de faire attention aux berges.

Monsieur le Maire assure Madame MAREC de l’attention portée aux berges du Léguer. Le flux de
circulation ne passera pas au ras de l’eau mais sur le parking.

Madame Danielle MAREC alerte sur les répercussions dans le sol.

Monsieur le Maire a l’impression que tout le monde a oublié que depuis toujours les véhicules ont
circulé au bord de l’eau y compris entre Günzburg et Aiguillon. Cette situation a pris fin il y a 4 – 5 ans.

Madame Danielle MAREC répond que la densité n’était pas la même.

Madame Françoise LE MEN pense qu’il vaut mieux laisser la parole aux experts.

ADOPTÉ PAR 25 VOIX POUR
5 VOIX CONTRE

NOËL - BRIDET - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN
1 ABSTENTION (MAREC)

22 - Délibération relative à la délégation du service public de gestion de
la fourrière automobile – Approbation du choix du délégataire –

Approbation du contrat – Autorisation à signer

Rapporteur : Marc NEDELEC

VU les articles L.1411-1, L.1411-4 et L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU sa délibération en date du 8 juin 2020 portant élection des membres de la Commission d'Appel
d'Offres,

VU l'avis de la commission consultative des services publics locaux en date du 29 juin 2023,
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VU la délibération du conseil municipal en date du 3 juillet 2023 adoptant le principe d'une délégation
de service public lié à la gestion et l'exploitation de la fourrière automobile et le rapport annexé de
présentation  de  la  délégation  de  service  public  contenant  notamment  les  caractéristiques  des
prestations que doit assurer le délégataire,

VU le rapport de la commission de délégation de service public présentant notamment la liste des
entreprises admises à présenter une offre et l'analyse des propositions de celles-ci,

VU l'avis de la commission de délégation de service public en date du 15 novembre 2023,

VU le rapport du Maire présentant les motifs du choix du délégataire,

Considérant qu'après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services publics locaux, le
conseil municipal de la Ville de Lannion s'est prononcé, par une délibération du 3 juillet 2023, sur le
principe d'une délégation du service public lié à la gestion et l'exploitation de la fourrière automobile et
a autorisé M. Le Maire à lancer la procédure,

Considérant que la procédure de passation du contrat de délégation de service public lié à la gestion et
l'exploitation  de la  fourrière automobile  a  été  conduite  conformément  aux dispositions  des  articles
L.1411-1 et  suivants du code général  des collectivités territoriales et  de l'article  L.1413-1 du code
général des collectivités territoriales,

Considérant qu’une offre a été remise, à savoir :
 Offre Bodemer Auto

Considérant que l'offre a été analysée par la commission de délégation de service public,

Après avoir entendu le rapport du Maire,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le choix de l'offre Bodemer Auto/Celtadis pour assurer la délégation du service public
liée à la gestion et l'exploitation de la fourrière automobile pour la Ville de Lannion ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat de délégation du service public lié à la gestion et
l'exploitation de la fourrière automobile et tous les documents y afférents ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes diligences pour rendre le contrat exécutoire et pour
son exécution.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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23 - Lutte contre les mégots sur le domaine public
Contrat de partenariat de lutte contre les mégots

Rapporteur : Michel DIVERCHY

Les questions 23 et 24 ayant des similitudes, Monsieur Michel DIVERCHY introduit les questions 23 et
24 comme suit :
Les deux délibérations reposent sur le principe du pollueur payeur. L’organisme ALCOME fait le lien
entre  les  entreprises  « pollueur »  et  les  collectivités,  comme la  ville  de  Lannion,  qui  vont  pouvoir
bénéficier de subventions.
Les  entreprises  sont  dans le  cas  présent  les  producteurs  de  cigarettes,  cigarettes  dont  les  filtres
contiennent des plastiques ; ces entreprises paient en quelque sorte des pénalités. 
La ville de Lannion va conclure un contrat de partenariat avec ALCOME qui va générer la perception
d’une subvention à hauteur de 1 € par habitant. Cette subvention permettra de mettre en valeur nos
réalisations. De plus, cette subvention permettra de conduire une action de sensibilisation sur le fait de
ne pas jeter des mégots n’importe où. Grâce au budget participatif,  la ville a pu installer quelques
cendriers avec des votes. 
Cette subvention de 21 800 € permettra également de réaliser d’autres expérimentations. Monsieur
Diverchy cite des exemples d’expérimentation à mener : les grilles au sol « ici commence le Léguer »
ne sont pas assez explicites et méritent une action de sensibilisation ; on pourrait tester un dégrilleur
qui retient les mégots et les empêche de rejoindre le Léguer. La périodicité d’entretien des dégrilleurs
est également à définir et à tester.

ALCOME est un éco-organisme agréé par l’Etat (arrêté ministériel du 28 juillet 2021) en charge de la
Responsabilité Elargie des Producteurs de produits de tabac équipés de filtres composés en tout ou
partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des produits de tabac relevant
du 19° de l'article L. 541-10-1 du Code de l'environnement, de leur obligation de responsabilité élargie.
La mission d’Alcome est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des produits de
tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans l’espace public. 

Alcome a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces publics, à
hauteur de : 

• 20 % de réduction d’ici 2024,
• 35 % de réduction d’ici 2026,
• 40 % de réduction d’ici 2027. 

Les actions en perspective pour ALCOME sont : 
• Sensibiliser : fourniture d’outils de communication et de sensibilisation, 
• Améliorer : mise à disposition de cendriers, 
• Soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent, 
•  Assurer  l’enlèvement  et  la  prise  en  charge  des  coûts  de  valorisation  des  mégots  collectés
sélectivement à hauteur de 100kg de mégots massifiés. 

Dans ce  cadre Alcome propose de contractualiser  avec  les  collectivités  territoriales  en  charge du
nettoiement des voiries publiques sur la base d’un contrat-type unique (Cf. annexe). 

Ce contrat prévoit: 
- l'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques,
- l'état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets.
Alcome apportera un soutien financier ainsi que des kits de sensibilisation conformément au contrat.

La commune de Lannion dispose de la responsabilité de nettoiement des voiries. 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) n°2020-105 du 10 février 2020  ; 
VU les articles L.541-10 et L.541-10-1 19° du Code de l’Environnement ; 

VU l’avis favorable de la Commission Politiques Urbaines, Politique de la ville, Cadre de Vie, Travaux,
Police, Marchés et Commande publique en date du 16 octobre 2023,

CONSIDÉRANT la nécessité de protéger l’environnement et de limiter les rejets de déchets à la mer,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les conditions du contrat-type,

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit contrat-type ainsi que toutes les
pièces afférentes à ce dossier.

DE PRÉCISER que les recettes correspondantes seront créditées sur l’imputation comptable 813 74
718 (M57 : 7222 74718).

Monsieur Jean-Yves CALLAC fait remarquer que l’idéal serait de lutter contre le tabagisme.

Monsieur le Maire en convient.

Monsieur Jean-Yves CALLAC ajoute qu’on ne peut pas traiter les mégots.

Monsieur Michel DIVERCHY confirme que le traitement des mégots est très coûteux en énergie et en
eau. En terme d’empreinte écologique, il n’est effectivement pas rentable de les traiter.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS (CALLAC – LE GUEN)
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24 - Subvention Citéo - Lutte contre les déchets abandonnés

Rapporteur : Michel DIVERCHY

En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs, importateurs ou personnes
responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des emballages
peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets d'emballages
ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des contributions
de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les collectivités territoriales qui assurent le
nettoiement des déchets d'emballages ménagers abandonnés.

Par  un  arrêté  du  30  septembre  2022,  le  Cahier  des  charges  d’agrément  de  Citeo  a  été  modifié
notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des
déchets abandonnés sur l’espace public.
Les coûts à couvrir ne concernent que les déchets abandonnés diffus issus des produits relevant de
l’agrément de la Société agréée. 

A  cette  fin,  et  en  concertation  avec  les  représentants  des  collectivités  territoriales  telles  que
représentées en formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, Citeo a élaboré
une convention-type : la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus,
proposée à toutes communes et  groupements de communes à fiscalité propre ayant  en charge le
nettoiement des déchets, par distinction avec les « autres personnes publiques ».

Quant à elle, la Collectivité assure seule des opérations de nettoiement des déchets abandonnés ainsi
que des actions d’information,  de communication et  de sensibilisation pour prévenir  l’abandon des
déchets d’emballages ménagers dans l’environnement.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (notamment les articles L.2212-2 et L.5211-17),
VU le Code de l'environnement (notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56),
VU l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en charge
les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions prévues par
les articles R. 543-53 à R. 543-65 du Code de l'environnement,

VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié relatif à
la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des emballages
ménagers,

VU  l’arrêté  du  21  décembre  2022  modifiant  l'arrêté  du  5  mai  2017  portant  agrément  d'un  éco-
organisme ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux
sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du Code de
l'environnement,

VU l’avis de la Commission « Politiques Urbaines, Politique de la ville, Cadre de Vie, Travaux, Police,
Marchés et Commande publique » en date du 16 octobre 2023,

CONSIDÉRANT l’intérêt que présente pour la Ville de Lannion la convention de soutien pour la lutte
contre les déchets abandonnés diffus proposée par Citeo,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER les termes de la convention avec Citeo,
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D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que toutes les
pièces afférentes à ce dossier,

DE PRÉCISER que les recettes correspondantes seront créditées sur l’imputation comptable 813 74
718 (M57 : 7222 74718).

Monsieur  Michel  DIVERCHY  précise  que  cette  subvention  permet  de  valoriser  des  actions  déjà
réalisées. En effet, les déchets diffus abandonnés – parfois imposants comme un canapé laissé rue
Joseph Morand - sont ramassés par les services municipaux. Comme pour la question précédente, une
sensibilisation  et  une  campagne  de  communication  devront  être  entreprises.  La  subvention
correspondante est de 64 000 €.

Madame  Catherine  BRIDET intervient  sur  la  rue  Joseph  Morand  et  notamment  sur  la  nouvelle
installation de poubelles proche de l’entrée du parc Yvon Le Men. Les poubelles sont positionnées au
milieu d’un trottoir très étroit  alors que le trottoir s’élargit à quelques mètres. Il faudrait veiller à ce que
le mobilier urbain ne gêne pas la circulation des piétons sur le trottoir.

Monsieur Michel DIVERCHY indique que les implantations de cendriers sont délicates car soumises à
l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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25 - Convention bi-partite avec LTC pour mise en culture de plants
forestiers

Rapporteur : Michel DIVERCHY

Lannion-Trégor  Communauté  porte  une politique ambitieuse  de préservation  et  de  valorisation  du
bocage sur son territoire dont entre autres la plantation de plusieurs kilomètres de haies qui nécessite
la fourniture continue de plusieurs milliers d’arbres et arbustes. 

Avec l’accroissement des taux de mortalité constaté de ces jeunes haies ces dernières années,  il
devient  nécessaire  de  mettre  en  place  une production  locale  et  contrôlée  de  certains  taxons afin
d’engager des compléments de plantation. Ces travaux financés qu’une seule fois (via le programme
Breizh Bocage) ont un objectif de résultat associé à cette politique. C’est pourquoi, l’installation durable
de ces haies s’impose.

Par ailleurs, compte tenu de l’évolution rapide du changement climatique et de ses effets néfastes déjà
constatés sur certains linéaires, une adaptation du cortège utilisé dans les haies est envisagée en
utilisant des espèces mieux adaptées aux fortes chaleurs et aux manques d’eau chroniques.

Aussi, afin de contrôler l’origine de ces végétaux destinés à être plantés sur le territoire (pour beaucoup
non disponibles sur le marché local à court terme), il est envisagé une production de ces jeunes plants  
par la ville de Lannion et ce, à partir de graines fournies par Lannion-Trégor Communauté. 

VU le partage des charges de production,
VU le cahier des charges en date du 12 août 2023 établit par Lannion-Trégor Communauté pour la
production de jeunes plants forestiers,
VU le caractère expérimental de cette culture de 2500 plants forestiers pour une durée de 1 an,

CONSIDÉRANT l'évolution rapide des conditions climatiques sur notre territoire et les difficultés de
reprises de végétaux associées à la replantation des bocages et boisements,

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  stabiliser  notre  patrimoine  vert  et  de  gérer  de  façon  durable  les
boisements et bocage trégorrois,

CONSIDÉRANT la proximité de l'outil de production (serres communales) et la technicité de l'équipe
forêts et bocages de LTC,

Il est proposé au conseil municipal :

DE VALIDER les termes de ladite convention ci-après annexée,

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention et tout document relatif à
ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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26 - Labellisation circuit de randonnée de Saint Herbot à Loguivy-les-
Lannion auprès de la Fédération Française de Randonnée

Rapporteur : Carine HUE

Après l’inscription de 5 itinéraires de randonnée au Plan Départemental des Itinéraires de Randonnée
Pédestre, portée par LTC, la ville de Lannion propose la labellisation de l’un de ces circuits au niveau
national auprès de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre. 

VU l’avis de la Commission « Politiques Urbaines, Politique de la Ville, Cadre de Vie, Travaux, Police,
Marchés et Commande Publique » relatif au schéma communautaire de la randonnée en date du 24
avril 2023,

CONSIDÉRANT la qualité du circuit de randonnée pédestre de Saint-Herbot à Loguivy-lès-Lannion,

CONSIDÉRANT l’intérêt touristique pour la ville de Lannion d’apparaître dans une publication nationale
(topoguide),

Il est proposé au conseil municipal :

DE VALIDER les termes de la convention de labellisation ci-après annexée,

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  ladite  convention  ainsi  que  tout
document relatif à ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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27 - Domaine de Kerambellec - rétrocession des équipements communs
du lotissement

Rapporteur : Françoise LE MEN

Par convention du 29 mars 2005, la commune de Lannion s’est engagée non seulement à récupérer
les espaces communs du lotissement « Domaine de Kerambellec » mais aussi la parcelle cadastrée
section CE n°401 (hors lotissement) classée à l’époque en zone ND du Plan d’Occupation des Sols
(P.O.S).
Le lotisseur «TERRE ET MER AMÉNAGEMENT» ayant été placé en liquidation judiciaire, l’acte de
rétrocession au profit de la commune n’a jamais été établi. Afin de clarifier la situation juridique de ces 4
parcelles, il  est nécessaire de régulariser leur situation foncière auprès du mandataire judiciaire, la
SELARL – T.C.A de Saint-Brieuc.
Ainsi, afin de procéder à la clôture du dossier, un accord a été trouvé pour une cession moyennant
l’euro symbolique des parcelles ci-dessous détaillées :

Références cadastrales Surface Observation

CE n°310 86 m2 Parcelle enclavée

CE n°401 3188 m2 Zone humide

CE n°521 74 m2 Espace vert

CE n°522 1937 m2 Bassin de rétention

CE n°523 1488 m2 Voirie

S’agissant de la parcelle enclavée cadastrée section CE n°310, des échanges sont en cours avec le
riverain qui en a assuré l’entretien pendant près de 20 ans.

VU le budget de la Ville,
VU le courrier en date du 6 décembre 2004 précisant que la parcelle CE n°401 hors lotissement doit
être rétrocédée à la commune car inconstructible,
VU la convention Mairie/Lotisseur en date du 9 mars 2005 organisant la rétrocession des espaces
communs du lotissement « Domaine de Kerambellec »,
VU l’accord intervenu avec le mandataire judiciaire relatif  à la rétrocession des 5 parcelles restant
appartenir à « TERRE ET MER AMÉNAGEMENT » en liquidation judiciaire reprise par la société « BC
PARTNER’S » puis dénommée CÉLÉOS,

CONSIDÉRANT qu’au préalable de l’acte de régularisation il est nécessaire de recueillir l’accord du
juge commissaire sur les bases de l’accord obtenu avec le mandataire judiciaire,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER l’acquisition,  moyennant  l’euro symbolique,  des  parcelles  mentionnées ci- dessous
restées appartenir au lotisseur « TERRE ET MER AMÉNAGEMENT » suite à sa liquidation judiciaire :
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Références cadastrales Surface Observation

CE n°310 86 m2 Parcelle enclavée

CE n°401 3188 m2 Zone humide

CE n°521 74 m2 Espace vert

CE n°522 1937 m2 Bassin de rétention

CE n°523 1488 m2 Voirie

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier et
notamment l’acte de vente correspondant.

D'APPROUVER la valorisation comptable dans l'inventaire des terrains acquis à l'euro symbolique à 1€
par  m², à  la  condition  qu'aucune  mention  contenue  dans  l'acte  de  vente  ou  les  documents  qui
l'accompagnent, n'indique une autre valeur. 

Monsieur  Jean-Yves  CALLAC demande  si  la  vente  est  fondée  sur  une  expropriation  ou  bien  à
l’amiable.

Madame Françoise LE MEN répond que la vente a lieu à l’amiable.

Madame Anne-Claire EVEN demande s’il y a un objectif d’exploitation de ces parcelles.

Madame Françoise LE MEN indique que dès lors que les parcelles appartiendront à la ville, elle en
assurera l’entretien.

ADOPTÉ PAR 30 VOIX POUR
1 ABSTENTION (CALLAC)
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28 - Convention avec ONLYCAMP - Camping des deux Rives

Rapporteur : Françoise LE MEN

Par communication des services fiscaux du 9 novembre 2023, il a été porté à notre connaissance le
rejet par le service de la publicité foncière de Saint-Brieuc le 26 décembre 2022 du bail emphytéotique
signé le 07 avril  2022, déposé le 10 mai 2022 relatif aux parcelles du camping des rives et à son
exploitation par la SAS ONLY CAMP.

Les raisons de ce rejet ne sont pas encore connues.

Vu qu’aucun de deux signataires ne remet en cause les clauses du contrat,

Vu que le défaut d’information des parties n’a pas conduit à modifier l’exploitation des installations,

Vu qu’il convient de faire reposer les relations juridiques des deux parties sur un contrat,

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER le Maire à signer avec la SAS ONLY CAMP la convention ci-jointe,

D’AUTORISER la poursuite d’exploitation du Camping Des Rives par la SAS ONLY CAMP jusqu’à la
régularisation de l’acte signé le 07 avril 2022, validé par le conseil municipal du 25 mars 2022.

Madame Danielle MAREC demande si la conclusion d’un tel contrat ne conduira pas à des difficultés
pour l’une ou l’autre partie.

Monsieur le Maire précise que rien n’empêche la conclusion du contrat.

Madame Danielle MAREC demande si la ville a une petite idée de la raison du rejet.

Madame Françoise LE MEN répond par la négative.

Madame Danielle MAREC trouve cela surprenant.

Monsieur Jean-Yves CALLAC intervient comme suit :
« C’est historique. On patauge avec le camping depuis longtemps. »

Monsieur le Maire rétorque que l’on ne patauge plus dans la mesure où le camping a été délégué à
OnlyCamp.

Monsieur Jean-Yves CALLAC indique que son groupe s’abstiendra.

Monsieur le Maire ajoute que le camping a bien fonctionné cet été.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS (CALLAC – LE GUEN)
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29 - Dérogations au repos dominical année 2024 - Concessions
automobiles - avis du conseil municipal

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Le repos hebdomadaire et dominical a été institué par la loi du 13 juillet 1906 en faveur des salariés de
l'industrie et du commerce et cette règle est inscrite dans le Code du travail.

Cette règle connaît toutefois des dérogations. Une dérogation autorise les établissements qui exercent
un commerce de détail  à supprimer, sur décision du maire et après consultation des organisations
d'employeurs  et  de  salariés,  le  repos  dominical  de  leur  personnel  pendant  un  nombre  limité  de
dimanches dans l'année.

Une telle  dérogation accordée par le  maire à un commerce  de détail s'applique à l'ensemble des
commerces de la branche.

Le maire peut  ainsi  accorder  jusqu'à 12 dérogations au repos dominical  pour  chaque branche de
commerces de  détail  (*).  Les  dérogations  sont  soumises  à  l'avis  du  conseil  municipal  :  jusqu'à  5
dimanches par branche de commerce de détail, seul le conseil municipal est saisi ; au delà (de 6 à 12),
le conseil communautaire est saisi et doit rendre un avis conforme.

(*) Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 400 m2, lorsque les jours fériés
sont travaillés, ils sont déduits par l'établissement des dimanches désignés par le maire dans la limite de trois.

Un arrêté municipal fixe avant le 31 décembre la liste des dimanches sur lesquels porte la dérogation à
la  règle  du  repos  dominical  pour  l'année suivante.  Cet  arrêté  est  pris  au  vu  de  l'avis  du  conseil
municipal, des organisations d'employeurs et des organisations de salariés.

Pour l'année 2024, diverses demandes sont parvenues au Maire :

- une demande est formulée par les concessionnaires automobiles pour 5 dimanches
14 janvier – 17 mars – 16 juin – 15 septembre et 13 octobre 

- une demande émane de l'association de commerçants Lannion Cœur de Ville pour le 26 mai (fête des
mères) et pour les fêtes de fin d’année les 8, 15, 22 et 29 décembre, étant précisé que la dérogation ne
concernera pas les concessionnaires automobiles mais s’appliquera à l’ensemble des commerçants du
territoire (donc y  compris  aux demandes individuelles) car  les dérogations accordées par le maire
profitent à l’ensemble de la branche d’activité.

- des demandes individuelles soit :
PICARD (surgelés) pour 4 dimanches : 8, 15, 22 et 29 décembre
CASA (articles de la maison) pour 12 dimanches : 14 – 21 et 28 janvier, 26 mai, 30 juin, 8 septembre –

24 novembre – 1, 8, 15, 22 et 29 décembre
DECATHLON (magasin de sport) pour 3 dimanches : 8, 15 et 22 décembre
SPORT 2000 (magasin de sport) pour 12 dimanches : 14 – 21 janvier, 30 juin, 7 juillet, 18 – 25 août, 1er

septembre, 24 novembre, 1 – 8 – 15 et 22 décembre

VU le code du travail,

Il est proposé au conseil municipal :
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D’EMETTRE  un  avis  sur  la  demande  de  dérogation  au  repos  dominical  présentée  par  les
concessionnaires automobiles pour 14 janvier – 17 mars – 16 juin – 15 septembre – 13 octobre 2024.

Monsieur  le  Maire propose  d’émettre  un  avis  favorable  sur  la  demande  de  dérogation  au  repos
dominical présentée par les concessionnaires automobiles.

Monsieur  Christian  MEHEUST rappelle  que  par  le  passé  les  concessionnaires  automobiles
bénéficiaient de 3 dérogations. Puis on est passé à 5 dérogations. 
« Pour nous le  travail  du dimanche n’est  pas forcément  une bonne chose,  en particulier  pour  les
familles. On votera contre cette délibération. »

La présente délibération ne suscite pas d’autres questions ni d’autre débat.

ADOPTÉ PAR 16 VOIX POUR
12 VOIX CONTRE

NEDELEC - KERRAIN - DIVERCHY - LATIMIER - MEHEUST - GUILLOU - BARBIER - EVEN - HENRY -
CALLAC - MOHAMMEDI - FEAT

3 ABSTENTIONS (CANEVET - BRIAND - HUE)

30 - Dérogations au repos dominical année 2024 - Association Lannion
Cœur de Ville - avis du conseil municipal

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Le repos hebdomadaire et dominical a été institué par la loi du 13 juillet 1906 en faveur des salariés de
l'industrie et du commerce et cette règle est inscrite dans le Code du travail.

Cette règle connaît toutefois des dérogations. Une dérogation autorise les établissements qui exercent
un commerce de détail  à supprimer, sur décision du maire et après consultation des organisations
d'employeurs  et  de  salariés,  le  repos  dominical  de  leur  personnel  pendant  un  nombre  limité  de
dimanches dans l'année.

Une telle  dérogation accordée par le  maire à un commerce  de détail s'applique à l'ensemble des
commerces de la branche.

Le maire peut  ainsi  accorder  jusqu'à 12 dérogations au repos dominical  pour  chaque branche de
commerces de  détail  (*).  Les  dérogations  sont  soumises  à  l'avis  du  conseil  municipal  :  jusqu'à  5
dimanches par branche de commerce de détail, seul le conseil municipal est saisi ; au delà (de 6 à 12),
le conseil communautaire est saisi et doit rendre un avis conforme.

(*) Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 400 m2, lorsque les jours fériés
sont travaillés, ils sont déduits par l'établissement des dimanches désignés par le maire dans la limite de trois.

Un arrêté municipal fixe avant le 31 décembre la liste des dimanches sur lesquels porte la dérogation à
la  règle  du  repos  dominical  pour  l'année suivante.  Cet  arrêté  est  pris  au  vu  de  l'avis  du  conseil
municipal, des organisations d'employeurs et des organisations de salariés.

Pour l'année 2024, diverses demandes sont parvenues au Maire :
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- une demande est formulée par les concessionnaires automobiles pour 5 dimanches
14 janvier – 17 mars – 16 juin – 15 septembre et 13 octobre 

- une demande émane de l'association de commerçants Lannion Cœur de Ville pour le 26 mai (fête des
mères) et pour les fêtes de fin d’année les 8, 15, 22 et 29 décembre, étant précisé que la dérogation ne
concernera pas les concessionnaires automobiles mais s’appliquera à l’ensemble des commerçants du
territoire (donc y  compris  aux demandes individuelles) car  les dérogations accordées par le maire
profitent à l’ensemble de la branche d’activité.

- des demandes individuelles soit :
PICARD (surgelés) pour 4 dimanches : 8, 15, 22 et 29 décembre
CASA (articles de la maison) pour 12 dimanches : 14 – 21 et 28 janvier, 26 mai, 30 juin, 8 septembre –

24 novembre – 1, 8 ,15, 22 et 29 décembre
DECATHLON (magasin de sport) pour 3 dimanches : 8, 15 et 22 décembre
SPORT 2000 (magasin de sport) pour 12 dimanches : 14 – 21 janvier, 30 juin, 7 juillet, 18 – 25 août, 1er

septembre, 24 novembre, 1 – 8 – 15 et 22 décembre

VU le code du travail,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ÉMETTRE un avis sur la demande de dérogation au repos dominical présentée par l’association des
commerçants LANNION CŒUR DE VILLE pour 26 mai – 8, 15, 22 et 29 décembre 2024, étant précisé
que :

- les concessions automobiles ne sont pas concernées par la présente dérogation.
-  les  demandes  individuelles  pour  les  dates  citées  ci-dessus  bénéficieront  de  la  présente
dérogation.

Monsieur  le  Maire  propose  d’émettre  un  avis  favorable  sur  la  demande  de  dérogation  au  repos
dominical présentée par l’association des commerçants LANNION CŒUR DE VILLE.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

31 - Dérogations au repos dominical année 2024 - demandes
individuelles (dates différentes de Lannion Cœur de Ville) - avis du

conseil municipal

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Le repos hebdomadaire et dominical a été institué par la loi du 13 juillet 1906 en faveur des salariés de
l'industrie et du commerce et cette règle est inscrite dans le Code du travail.

Cette règle connaît toutefois des dérogations. Une dérogation autorise les établissements qui exercent
un commerce de détail  à supprimer, sur décision du maire et après consultation des organisations
d'employeurs  et  de  salariés,  le  repos  dominical  de  leur  personnel  pendant  un  nombre  limité  de
dimanches dans l'année.
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Une telle  dérogation accordée par le  maire à un commerce  de détail s'applique à l'ensemble des
commerces de la branche.

Le maire peut  ainsi  accorder  jusqu'à 12 dérogations au repos dominical  pour  chaque branche de
commerces de  détail  (*).  Les  dérogations  sont  soumises  à  l'avis  du  conseil  municipal  :  jusqu'à  5
dimanches par branche de commerce de détail, seul le conseil municipal est saisi ; au delà (de 6 à 12),
le conseil communautaire est saisi et doit rendre un avis conforme.

(*) Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 400 m2, lorsque les jours fériés
sont travaillés, ils sont déduits par l'établissement des dimanches désignés par le maire dans la limite de trois.

Un arrêté municipal fixe avant le 31 décembre la liste des dimanches sur lesquels porte la dérogation à
la  règle  du  repos  dominical  pour  l'année suivante.  Cet  arrêté  est  pris  au  vu  de  l'avis  du  conseil
municipal, des organisations d'employeurs et des organisations de salariés.

Pour l'année 2024, diverses demandes sont parvenues au Maire :

- une demande est formulée par les concessionnaires automobiles pour 5 dimanches
14 janvier – 17 mars – 16 juin – 15 septembre et 13 octobre 

- une demande émane de l'association de commerçants Lannion Cœur de Ville pour le 26 mai (fête des
mères) et pour les fêtes de fin d’année les 8, 15, 22 et 29 décembre, étant précisé que la dérogation ne
concernera pas les concessionnaires automobiles mais s’appliquera à l’ensemble des commerçants du
territoire (donc y  compris  aux demandes individuelles) car  les dérogations accordées par le maire
profitent à l’ensemble de la branche d’activité.

- des demandes individuelles soit :
PICARD (surgelés) pour 4 dimanches : 8, 15, 22 et 29 décembre
CASA (articles de la maison) pour 12 dimanches : 14 – 21 et 28 janvier, 26 mai, 30 juin, 8 septembre –

24 novembre – 1, 8 ,15, 22 et 29 décembre
DECATHLON (magasin de sport) pour 3 dimanches : 8, 15 et 22 décembre
SPORT 2000 (magasin de sport) pour 12 dimanches : 14 – 21 janvier, 30 juin, 7 juillet, 18 – 25 août, 1er

septembre, 24 novembre, 1 – 8 – 15 et 22 décembre

VU le code du travail,

Il est proposé au conseil municipal :

D’EMETTRE un avis sur les demandes de dérogation au repos dominical présentées individuellement
pour les dates différentes que celles sollicitées par Lannion Cœur de Ville (26 mai – 8, 15, 22 et 29
décembre 2024).

Monsieur le Maire propose d’émettre un avis défavorable.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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32 - Création d'un poste à la cafétéria de Sainte Anne

Rapporteur : Eric ROBERT

La cafétéria de l’espace Sainte-Anne est en fonctionnement depuis l’ouverture du lieu en novembre
2016 ; elle dispose de deux salles (cafétéria et arrière salle) et d’une terrasse.

Véritable lieu de convivialité et de rencontre, sa gestion a été confiée, dès l’origine, à l’UHRAJ Bretagne
(gestion FJT – Pixie) devenue par la suite Habitat Jeunes en Trégor Argoat (HJTA), après fusion avec
une association guingampaise.

L’UHRAJ puis l’HJTA ont dès le départ, pris le parti, de s’appuyer largement sur des jeunes en service
civique pour faire fonctionner le lieu. L’accompagnement de ses jeunes laissant fortement à désirer,
l’implication  du  Pôle Jeunesse s’est  naturellement  accrue et  l’outil  que constitue la  cafétéria  s’est
rapidement imposé comme une évidence pour toucher des Jeunes et distiller du contenu ciblé.

La cafétéria est ouverte du mardi au samedi de 14h à 19h ainsi que le samedi matin. Le pôle Jeunesse
y joue un rôle central et gère notamment en propre les créneaux du jeudi et de certains samedis.

La ville y a développé :
• une présence du SIJ tous les soirs de 17h à 19h et le samedi matin et après-midi.
• les  « Brunchs »  tous  les  premiers  samedis  du  mois,  gratuits  et  permettant  de  traiter  de

thématiques variées.

Progressivement, différents services de la ville y ont développé des activités de lien avec les usagers
(la  culture  avec  Microfolie  et  l’informatique  avec  la  médiation  numérique),  installant  de  fait  des
opportunités de croisement des générations et une ambiance propice aux échanges.

Fin décembre 2022, HJTA a souhaité de se désinvestir de la tranche 18h-19h et du créneau du jeudi
après-midi.

Le service jeunesse a donc pris en charge la gestion de ces créneaux (stratégiquement les mieux
positionnés concernant les temps libres des jeunes), provoquant une augmentation de la fréquentation
le jeudi après-midi.

L’association  a  fait  part  à  la  direction  Culture  courant  juillet  2023  de  son  intention  d’arrêter
intégralement son investissement début janvier 2024.

La cafétéria est repérée par toute une frange de public :  des Jeunes, des personnes en difficultés
sociales côtoient des abonnés de la médiathèque ainsi que des membres d’associations, le tout dans
une ambiance décontractée et conviviale, propice à la rencontre et à la discussion.

Cet espace de mixité est même devenu un véritable repère pour certains habitués.
En plus de sa fonction socio-culturelle, la cafétéria abrite des activités numériques avec la Micro-folie
(musée numérique) ainsi que les permanences de la conseillère numérique.

L’enjeu majeur est de conserver cet espace de mixité socio-culturelle et il  semble possible, tout en
conservant les fonctions actuelles de développer le volet animation du lieu et de mettre en adéquation
les horaires avec ceux de l’Espace Sainte-Anne.

Compte tenu des faibles coûts des boissons et de la taille du lieu, le modèle économique de la cafétéria
ne permet pas de dégager un financement pour une quotité  de poste.  Par ailleurs,  les enjeux de
renseignements, d’orientation et d’animation supplantent largement ceux de la vocation commerciale
du lieu.
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Pour l’ensemble de ces raisons et en vue de consolider la notion de Tiers Lieu plébiscité dans le cadre
des assises de la Jeunesse, une solution interne à la ville, saisissant la logique particulière de cet
espace, est apparue clairement indiquée.

Dans le cadre d’une réintégration suite à une période de disponibilité, et pour des motifs de santé, un
agent de la ville pourrait y être affecté.

Rattaché au pôle jeunesse de la Direction Éducation et Vie Sportive, les missions du poste seraient les
suivantes :

- Accueillir le public aux horaires d’ouverture de la cafétéria
- Orienter le public selon les centres d’intérêts et les profils
- Mettre en relation avec les services municipaux et les associations
- Développer les animations en lien avec le tissu associatif local
- Gestion des stocks et achats liés à l’activité cafétéria
- Gestion du bar (service, encaissement, ... )
- Entretien des locaux (ménage)

Il est proposé au conseil municipal :

DE CRÉER au pôle jeunesse de la la Direction de l’Education et Vie Sportive, un poste de gestionnaire
de la cafétéria de Sainte Anne, à temps complet, ouvert au cadre d’emplois d’adjoint technique.

DE MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs du personnel communal.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Monsieur Fabien CANEVET complète ainsi : l’encadrement des services civiques de l’UHRAJ devenue
ensuite HJTA n’a pas bien fonctionné. Par contre, le lieu en lui-même a bien fonctionné : il est devenu
un  véritable  point  de  rencontre  et  de  convivialité  et  pas  uniquement  pour  les  jeunes.  Il  semblait
aujourd’hui difficilement envisageable de fermer ce lieu. La ville souhaitait donc faire perdurer ce lieu
d’animation voire le développer en en faisant un Tiers Lieu Jeunesse.

Madame Trefina KERRAIN explique qu’il n’était pas possible de confier la gestion de ce lieu à une
association ou à un privé car le modèle économique n’est pas très intéressant. Ce lieu est un espace
d’animation culturelle, de rencontre. L’important est qu’il  devienne un lieu de vie intergénérationnel.
Cela faisait sens que la ville de Lannion reprenne la gestion de cette cafétéria. Grâce à la motivation de
l’agent en poste, on espère que cet espace devienne un lieu d’idées et d’échanges culturels importants
au sein de l’espace Sainte-Anne.

Monsieur  Eric  ROBERT précise que la  Direction de la  Vie Culturelle  supervisera  la  gestion  de la
cafétéria.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR
4 VOIX CONTRE

MAREC - NOËL - BRIDET - FALEZAN
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33 - Pérennisation d’un emploi de « Chargé d’accueil urbanisme et lutte
contre l’habitat indigne »

Rapporteur : Eric ROBERT

La ville de Lannion avait créé un poste non pérenne, pourvu par un agent en contrat de projet, dans le
cadre l’animation d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain
(OPAH-RU) visant la réhabilitation du patrimoine du centre-ville par le biais d’une ingénierie d’animation
technique, financière et sociale.

Il est proposé de pérenniser ce poste sur des missions qui ont évolué au fil du temps et qui seraient les
suivantes :

Accueil et renseignement du public :
- Accueil physique et téléphonique
- Réponses aux courriers électroniques
- Accompagnement à la constitution des dossiers de demandes d’autorisation
- Réception des demandes d’autorisation d’urbanisme
- Recherches de dossiers dans les archives 
- Gestion de l’espace d’accueil (formulaires, affichage réglementaire) 
- Orientation vers d’autres services au sein des services techniques le cas échéant

Traitement des demandes de notaires :
- Réponses aux demandes de certificats d’alignements et de numérotages
- Copies de documents (archives)
- Information en cas de ventes sur les procédures en cours (polices de l’habitat, campagne de

ravalement) 

Mise en œuvre des procédures réglementaires de lutte contre l’habitat indigne, en lien avec
l’opérateur OPAH-RU au sein du périmètre défini :

- Suivi des signalements et des constats réalisés sur le terrain
- Rédaction des courriers et des arrêtés relatifs à l’activité
- Coordination  avec  l’opérateur  OPAH-RU  dans  les  procédures  de  mise  en  sécurité  et

d’insalubrité
- Constatation des infractions et  déclenchement  des poursuites dans le  domaine de l’habitat

indigne, en relation avec Lannion-Trégor Communauté et l’Agence Régionale de Santé
- Enregistrement  et  instruction  des  déclarations  de  mise  en  location,  relances  auprès  des

propriétaires  sur  la  base  des  données  transmises  par  la  CAF,  le  cas  échéant  visites  de
logements avec l’opérateur OPAH-RU

- Enregistrement et transmission des déclarations de mérules à la DDTM

Suivi de l’OPAH-RU : 
- Suivi  et  mise en œuvre de la  campagne de ravalement obligatoire :  notifications,  suivi  des

dépôts de dossiers, en lien avec l’Architecte des Bâtiments de France, rédaction des arrêtés
d’attribution de subvention, remontée d’informations

- Participation  au  suivi  et  à  la  mise  en  œuvre  de  l’Opération  de  Restauration  Immobilière :
notifications, suivi des dépôts de dossiers, préparation des procédures

Il est proposé au conseil municipal :

DE CRÉER à la direction des services techniques, un poste de chargé d’accueil urbanisme et lutte
contre l’habitat  indigne,  à temps complet,  ouvert  aux cadres d’emplois d’adjoint  administratif  et  de
rédacteur.
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DE MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs du personnel communal.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

34 - Frais de déplacement

Rapporteur : Eric ROBERT

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des
personnels civils de l’État,

Vu le décret 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret 91-573 du 19 juin 1991,

Vu le décret 2022-1557 du 13 décembre 2022 relatif au versement du « forfait mobilités durables »
dans la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet  2006 fixant les taux des indemnités de
mission prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006,

Vu  l’arrêté  du  26  février  2019  modifiant  l’arrêté  du  3  juillet  2006  fixant  les  taux  des  indemnités
kilométriques prévues à l’article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006,

Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 5 janvier 2007 fixant le montant maximum de
l’indemnité forfaitaire prévue à l’article 14 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001,

Vu  l’arrêté  du  22  décembre  2006  fixant  le  montant  maximum  de  participation  de  l’administration
employeur aux déplacements effectués entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail par les
personnels de l’État et des établissements publics administratifs de l’État travaillant hors Île-de-France,

Vu  l’arrêté  du  9  mai  2020  pris  pour  l’application  du  décret  n°2020-543  du  9  mai  2020  relatif  au
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l’État,

Vu l’arrêté du 20 septembre 2023 relatif au taux du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires
de repas et du taux de remboursement forfaitaire des frais d’hébergement, incluant le petit déjeuner,

• Bénéficiaires 

Tous les agents (titulaires, stagiaires, contractuels) autorisés à utiliser leur véhicule personnel pour les
besoins du service et hors de leur résidence administrative (territoire de la commune sur lequel se situe
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le service où l’agent est affecté à titre permanent) sont indemnisés de leur frais de transport sur la base
d’indemnités kilométriques et, le cas échéant, de leurs frais de mission.

• Déplacements temporaires
 
o Déplacements temporaires ouvrant droits aux indemnités :

- Mission : agent en service muni d’un ordre de mission pour une durée totale qui ne peut excéder
douze mois, qui se déplace, pour l'exécution du service, hors de sa résidence administrative et hors de
sa résidence familiale,

-  Intérim :  agent  qui  se  déplace pour  occuper  un  poste  temporairement  vacant,  situé  hors  de  sa
résidence administrative et hors de sa résidence familiale,

- Stage : agent qui suit une action de formation statutaire préalable à la titularisation ou qui se déplace,
hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale, pour suivre une action, organisée
par  ou  à l’initiative de l'administration,  de formation statutaire  ou formation continue en vue de la
formation professionnelle tout au long de la carrière,

-  Participation aux organismes consultatifs  :  personnes qui  collaborent  aux commissions,  conseils,
comités et autres organismes consultatifs dont les frais de fonctionnement sont payés sur fonds publics
ou pour apporter son concours aux services et établissements,

• Précisions :

Résidence administrative: le territoire de la commune sur lequel se situe le service où l'agent est affecté
ou l'école où il effectue sa scolarité. Lorsqu'il est fait mention de la résidence de l'agent, sans autre
précision, cette résidence est sa résidence administrative.
Résidence familiale: le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l'agent.

• Constituant une seule et même commune : toute commune et les communes limitrophes, desservies
par des moyens de transports publics de voyageurs. Toutefois, lorsque l'intérêt du service l'exige et
pour tenir compte de situations particulières, une délibération de l’assemblée peut y déroger.

o Indemnités de déplacements temporaires 

2.2.1. Mission ou Intérim 

Lorsque l'agent se déplace pour les besoins du service à l'occasion d'une mission ou d'un intérim, et
sous réserve de pouvoir justifier du paiement auprès de l’ordonnateur, il peut prétendre : 

- à la prise en charge de ses frais de transport, 
- et à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément, selon les cas,

au : 
– remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas, 
– remboursement forfaitaire des frais et taxes d'hébergement. 

2.2.2. Stage

A l'occasion d'un stage, l'agent peut prétendre :
- à la prise en charge de ses frais de transport 
- et à des indemnités de stage dans le cadre d'actions de formation professionnelle statutaire

préalable à la titularisation ou aux indemnités de mission dans le cadre d'autres actions de
formation professionnelle statutaire ou continue. Dans ce dernier cas, s'il a la possibilité de se
rendre dans un restaurant administratif ou d'être hébergé dans une structure dépendant de
l'administration moyennant participation, l'indemnité de mission attribuée à l'agent est réduite
d'un pourcentage fixé par délibération. 
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- A noter :
L'indemnité de mission et l'indemnité de stage sont exclusives l'une de l'autre.

Des avances sur le paiement des frais peuvent être consenties aux agents qui en font la demande.
Leur montant est précompté sur le mandat de paiement émis à la fin du déplacement à l'appui duquel
doivent être produits les états de frais.

• Modalités de remboursement

3.1. Indemnités forfaitaires de déplacement :

Pour les missions ou intérims en métropole et en outre-mer, le taux du remboursement forfaitaire des
frais  supplémentaires  de  repas  et  le  taux  du  remboursement  forfaitaire  des  frais  d’hébergement,
incluant le petit-déjeuner, sont fixés comme suit :

Types
d’indemnités

Déplacements au 20 novembre 2023

Commune de moins de
200 000 hab

Villes = ou > à 200000
habitants et communes

de la métropole du grand
Paris*

Métropole du
Grand Paris

Paris
(Intra-muros)

Travailleurs
handicapés et
en situation de
mobilité réduite

Hébergement 90€ 120€ 90€ 120€ 140€ 110€ 150€
Déjeuner 20€ 17,50€ 20€ 17,50€ 20€ 17,50€ 20€ 17,50€ 20€ 17,50€
Dîner 20€ 17,50€ 20€ 17,50€ 20€ 17,50€ 20€ 17,50€ 20€ 17,50€

*liste des communes au 01/03/2019 : décret 2015-1212 du 30/09/2015
Nouveaux montants en rouge

La ville de Lannion décide un remboursement sur la base des forfaits prévus par la réglementation et
indiqués ci-dessus à titre indicatif.

Lors  de  formations  CNFPT en  dehors  de  la  Bretagne,  principalement  à  Paris,  il  se  peut  que les
remboursements accordés par le CNFPT ne couvrent pas la totalité des frais engagés par les agents.
La ville compensera alors ce surplus de dépenses restant à la charge de l’agent dans les conditions
cumulatives suivantes :

- Missions ou formations en dehors de la région Bretagne validées par la hiérarchie et la DRH
- Dans la limite des forfaits figurant dans le tableau ci-dessus

Le taux d’hébergement est fixé à 120 € pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés
et en situation de mobilité réduite.

3.2. Indemnités kilométriques pour utilisation du véhicule personnel :

Indemnités kilométriques pour
utilisation du véhicule

personnel Catégorie (puissance
fiscale du véhicule)

Jusqu’à
2 000 Km

De 2 001 à
10 000 Km

Après
10 000 Km

Véhicule de 5 CV et moins
0,32€
0,29€

0,40€
0,36€

0,23€
0,21€

Véhicule de 6 et 7 CV
0,41€
0,37€

0,51€
0,46€

0,30€
0,27€

Véhicule de 8 CV et plus
0,45€
0,41€

0,55€
0,50€

0,32€
0,29€

Motocyclette  (cylindrée
supérieure à 125cm3)

0,15€
0,14€

Vélomoteur et autre véhicule
à moteur

0,12€
0,11€

Pour  les  vélomoteurs  et  les  bicyclettes  à  moteur  auxiliaire,  le
montant  mensuel  des indemnités kilométriques ne pourra être
inférieur à 10€.
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3.3. Indemnité de fonctions itinérantes (arrêté du 28 décembre 2020) :

Le  montant  maximum  annuel  de  l’indemnité  forfaitaire  de  déplacement  au  titre  des  fonctions
essentiellement itinérantes au sein d’une même commune est fixé à 615€ maximum. A compter du 1er

janvier 2023, le montant, pour les agents remplissant les conditions, est de 615€ (51,25€ par mois).

Les conditions de versement à Lannion sont les suivantes (note de service 2018) :

• Versée aux agents des écoles à partir du moment où un déplacement par jour, avec le véhicule
personnel, est effectué directement entre 2 sites professionnels, sans retour à domicile.

• Elle  est  également versée aux agents des écoles qui  viennent  le matin à leur  travail  pour
travailler 2h, qui rentrent ensuite chez eux, qui reviennent entre midi et 14h, qui rentrent chez
eux, et qui reviennent éventuellement le soir

• L’indemnité n’est pas proratisée selon les temps de travail
• Elle cesse d’être versée au bout de 30 jours d’arrêt de travail continu
• Elle  n’est  versée que sous condition de transmission du justificatif,  l’emploi  du temps, aux

agents carrières/paies à la DRH
• Les  cas  exceptionnels  d’agents  travaillant  dans  d’autres  services  communaux  et  dont  les

fonctions sont par nature itinérantes, mais dont les emplois du temps n’attestent pas clairement
de déplacements, seront examinés au cas par cas, et sous réserve d’une attestation de leur
direction.

La liste des bénéficiaires est actualisée chaque année par la DRH.

Les agents utilisant les moyens de transport en commun pour leurs déplacements à l'intérieur de la
commune tels que définis dans la délibération seront pris en charge, sur présentation des justificatifs,
qu'il s'agisse d'un abonnement ou de titres de transport ponctuels. Les abonnements seront pris en
charge sur la base du tarif le moins onéreux.

3.4. Versement

Les indemnités sont payées mensuellement et à terme échu sur présentation des états et des pièces
justifiant du déplacement.

Le remboursement des frais de déplacements temporaires nécessite un ordre de mission préalable
(autorisation),  un  état  de  frais  certifié,  une assurance personnelle  de  l’agent  (pour  les  indemnités
kilométriques).

Il est également prévu le remboursement des frais engagés pour :
- le stationnement
- les péages
- l’utilisation du taxi
- la location de véhicule

…sur présentation des pièces justificatives.

3.5. Absence de remboursement de frais dans les situations suivantes :

En cas de passage d’un concours, seuls les frais de transport sont autorisés par la réglementation.

Lors de formations dans le cadre d’une préparation à un concours, aucun remboursement de frais n’est
prévu par les textes.

Dans le  cas où l’organisme de formation  assurerait  un remboursement  des frais  de  déplacement,
aucun remboursement complémentaire ne sera accordé par la commune.

Pas de remboursement lorsqu’aucun ordre de mission n’a été communiqué à la DRH.
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3.6. Usage du véhicule personnel

La collectivité entend privilégier l’usage des véhicules de services.

L’utilisation du véhicule personnel  devra faire l’objet  d’une demande d’autorisation auprès du N+1,
chargé d’appliquer les présentes mesures et favoriser l’usage du véhicule de service.

L’agent devra être en mesure de fournir  à la ville une attestation de son assurance lui  permettant
d’utiliser son véhicule personnelle dans un cadre professionnel. Aucune indemnisation ne pourra être
accordée par la ville en cas de dommages au véhicule.

3.7. Forfait mobilités durables

Ce dispositif, issu de la loi d’orientation des mobilités (LOM), permet la prise en charge des frais de
déplacement domicile-travail  des agents des collectivités et des établissements publics de santé et
sociaux venant au travail à l’aide d’un mode de transport alternatif et durable.

Sont éligibles les déplacements réalisés par les agents avec leur cycle ou cycle à pédalage assisté
personnel ou en tant que conducteur ou passager en covoiturage.
A compter du 1er septembre 2022, le forfait est élargi aux moyens de déplacement suivants : trottinette,
mono roue, hoverboard, cyclomoteur ou motocyclette non équipé de moteur thermique ou véhicule à
faible émission en service d’auto partage.

Les agents de la fonction publique territoriale (fonctionnaires,  contractuels  de droit  public et  privé)
peuvent recevoir de leur employeur jusqu’à 300€ maximum par an (montant fixé par arrêté), exonérés
d’impôt sur le revenu, s’ils viennent au travail à vélo/vélo à assistance électrique ou en covoiturage en
tant que conducteur ou passager, un certain nombre de jour par an (attestation sur l’honneur).

Par 3 décrets en date du 13 décembre 2022 publiés au JO du 14 décembre 2022, ce forfait est étendu
à  l’utilisation  d’autres  services  de  mobilité  partagée que  le  co-voiturage,  à  l’usage  d’un  engin  de
déplacement  personnel  motorisé.  Il  devient  également  possible  de  cumuler  ce  forfait  avec  le
remboursement  partiel  d’un  abonnement  de  transport  en  commun,  de  manière  rétroactive  au  1er

septembre 2022.

Ce forfait n’est pas proratisé en fonction de la quotité de temps de travail des agents mais selon le
nombre de déplacements effectués sur une année, selon les modalités suivantes :

- 100€ pour 30 à 59 jours
- 200€ pour 60 à 99 jours
- 300€ pour au moins 100 jours

Comme le  prévoit  la  réglementation,  ces forfaits  sont  appliqués rétroactivement  aux déplacements
effectués à compter du 1er janvier 2022.
Le nombre de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent.

Lorsqu’un agent arrive en cours d’année, il  n’y aura pas de proratisation mais une application des
forfaits ci-dessus.

Lorsqu’un agent quitte la collectivité en cours d’année, il dépose sa déclaration auprès de son dernier
employeur  au  plus  tard  le  31  décembre  de  l’année au titre  de  laquelle  le  forfait  est  versé.  Cette
déclaration transmise par l’agent atteste de l’ensemble des déplacements réalisés par l’agent au cours
de l’année auprès d’employeurs éligibles au FMD. Le forfait est versé par le dernier employeur de
l’agent et son montant est déterminé en prenant en compte l’ensemble des déplacements réalisés par
l’agent au cours de l’année.
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Pour bénéficier du forfait, l’agent devra effectuer une déclaration sur l’honneur auprès de la ville par le
biais d’un formulaire spécifique. Le forfait sera versé l’année suivant celle du dépôt de déclaration.
En  complément  du  formulaire,  des  justificatifs  devront  être  fournis  en  matière  de  covoiturage,  de
recours à un service d’auto-partage, de location de moyen de déplacement.

3.8. Cotisations

L'URSSAF exonère les indemnités forfaitaires des indemnités de mission et de stage dans la limite
d'une valeur réévaluée au 1er janvier de chaque année.

En 2020 :
- repas : 19 euros 
- logement : 

68,10 euros (logement sur Paris et départements 92, 93 et 94) 
50,50 euros (logement sur les autres communes). 

La différence entre l'indemnité allouée et la limite est soumise à cotisations. 

Exemple : 
Si l'agent produit une facture d'hébergement à Paris de 85 euros et perçoit la somme de 110 euros au
titre du remboursement forfaitaire, la différence (25 euros = 110 – 85) sera soumise aux cotisations de
sécurité sociale, CSG et RDS.

Il est proposé au conseil municipal :

DE PROCÉDER au remboursement des frais de déplacement dans les conditions définies ci-dessus

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la prochaine séance du conseil municipal aura lieu le 18
décembre 2023.

La séance est levée à 22h15.
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Liste des délibérations

n° Objet
1 Installation de Nicolas FEAT(suite démission Bernadette CORVISIER)

2 Élection de la 4ème adjointe au scrutin de liste

3 Commissions  municipales  -  modifications  (suite  démissions  DUBOURG  et  CORVISIER  et
installations MOHAMMEDI et FEAT) et modification d'un intitulé de commission municipale

4 Désignation  aux  organismes  extérieurs  -  modifications  (suite  démissions  DUBOURG  et
CORVISIER et élection de la nouvelle 4ème adjointe)

5 Désignation des membres représentants de la collectivité dans les instances paritaires de la
ville  :  Comité  Social  Territorial  (CST),  Formation  Spécialisée  en  Santé,  Sécurité  et  des
Conditions  de  Travail  (F3SCT),  Commissions  Administratives  Paritaires  (CAP),  Commission
Consultative Paritaire (CCP)

6 Désignation des référents déontologues pour les élus municipaux

7 Budget ville 2023 – Décision modificative n°2

8 Budget Service Extérieur des Pompes Funèbres - Décision modificative n°1

9 Approbation du rapport de la Commission Locale des Charges Transférées au 1er janvier 2023 -
Partie dérogatoire

10 Admissions en non-valeur

11 Revalorisation des indemnités pour le gardiennage des églises communales

12 Provisions (constitution – reprise)

13 Aménagement des quais - déménagement du manège et du kiosque - redevances d'occupation
du domaine public

14 Débat sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durables du Plan Local d'Urbanisme
Intercommunal valant Programme Local de l'Habitat

15 Signature de la convention Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) : Engagement au
programme Action Cœur de Ville 2

16 Convention relative à la réfection de la toiture coursive Chapelle Sainte-Anne

17 Place du Marchallac'h - convention avec Lannion-Trégor Communauté pour le dévoiement de
réseaux

18 Convention de mutualisation pour la prise en charge technique et financière de l’opération de
réhabilitation du pont de Kériel

19 Versement de fonds de concours au Syndicat Départemental d’Énergie

20 Aménagement des quais - Avenant au marché : modification des périmètres et des montants

21 Aménagement des quais - Consultation pour la réalisation d'une première tranche de travaux

22 Délibération relative à la délégation du service public de gestion de la fourrière automobile –
Approbation du choix du délégataire – Approbation du contrat – Autorisation à signer

23 Lutte contre les mégots sur le domaine public - Contrat de partenariat de lutte contre les mégots

24 Subvention Citéo Lutte contre les déchets abandonnés

25 Convention bi-partite avec LTC pour mise en culture de plants forestiers

26 Labellisation  circuit  de  randonnée  de  Saint  Herbot  à  Loguivy-les-Lannion  auprès  de  la
Fédération Française de Randonnée

27 Domaine de Kerambellec - rétrocession des équipements communs du lotissement
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n° Objet
28 Convention avec ONLYCAMP - Camping des deux Rives

29 Dérogations  au  repos  dominical  année  2024  -  Concessions  automobiles  -  avis  du  conseil
municipal

30 Dérogations au repos dominical année 2024 - Association Lannion Cœur de Ville -  avis du
conseil municipal

31 Dérogations au repos dominical  année 2024 -  demandes individuelles (dates différentes de
Lannion Cœur de Ville) - avis du conseil municipal

32 Création d'un poste à la cafétéria de Sainte Anne

33 Pérennisation d’un emploi de « Chargé d’accueil urbanisme et lutte contre l’habitat indigne »

34 Frais de déplacement

Liste des membres présents :

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina
KERRAIN -  Fabien CANEVET -  Sonya NICOLAS -  Michel  DIVERCHY -  Hervé LATIMIER -  Pierre
GOUZI - Yvon BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU -
Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Fabrice LOUEDEC
- Nolwenn HENRY -  Gwénaëlle  LAIR -  Carine HUE -  Christophe KERGOAT -  Danielle  MAREC -
Louison NOËL - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Nicolas FEAT

Était absent : Yves NEDELLEC

Question 1   à 13   :

32 présents
0 procuration 32 votants
1 absent

Question 14 :

Départs de Sonya NICOLAS (procuration à Christine TANGUY) 

et de Patrice KERVAON (procuration à Pierre GOUZI)

30 présents
2 procurations 32 votants
1 absent

Question 15 :
Départ de Louison NOËL (procuration à Danielle MAREC) 

29 présents
3 procurations 32 votants
1 absent

Question 20 à la fin :
Départ de Gwénaëlle LAIR

28 présents
3 procurations 31 votants
2 absents
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Signature :

Monsieur le Maire
Paul LE BIHAN

La secrétaire de séance
Trefina KERRAIN
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